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PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président . La séance est ouverte.

-1

CONVOCATION DU PARLEMENT
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre la lettre
suivante :

« Paris le 12 mars 1979.
e Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en application des
articles 29 et 30 de la Constitution, le Parlement sera réuni en
session extraordinaire le mercredi 14 mars 1979.

« Je vous communique, pour information de l'Assemblée
nationale, la copie du décret du Président de la République qui
ouvre cette session et qui sera publié au Journal officiel.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération. »

Je donne maintenant lecture du décret annexé à cette lettre :
« Le Président de la République,
« Sur le rapport du Premier ministre,
« Vu les articles 29 et 30 de la Constitution ;
« Vu la lettre du président de l'Assemblée nationale en date

du 8 mars 1979,
30
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« La France connait un chômage dramatique comme ja
-

mais
dans le passé . La croissance économique est quasi stoppée.
L'application des directives européennes entraine la destruction
d'immenses capacités de production . C'est le cas (le la sidérurgie
dont le plan Davignon a défini à Bruxelles le démantèlement,
(le la construction navale, du textile, de la machi" c -outil . Des
régions entières sont sacrifiées à une politique qui favorise les
exportations de capitaux et les profits des groupes dominants.
C'est un coup sans précédent porté à la maitrise nationale de
l'économie.

« Celte politique de gâchis humain et matériel est incapable
de sortir la France de la crise . Ses résultats sont l'aggravation
des difficultés pour les travailleurs et leurs familles, et souvent
la misère, le désespoir et des conditions de vi e. indignes de
notre temps. Ce sont l'accentuation des inégalités sociales, une
fiscalité directe locale insoutenable, des attaques contre la
sécurité sociale . L'augmentation des profits nourrit la spéculation
et entretient le luxe des privilégiés de la fortune,

« Mettant directement en cause l'indépendance de notre pays,
le pouvoir tend à intégrer la France dans un bloc européen et
atlantique . Il accepte l'hégémonie économique et politique de
l'Allemagne de l'Ouest sur l'Europe occidentale sous la haute
tutelle des Etats-Unis . Sur le plan de la défense . la France se
voit réintégrée dans le bloc militaire de l'OTAN.

« L'élargissement du Marché commun constituerait un nouveau
pas dans cette orientation profondément négative . Il aggraverait
encore l'austérité, le chômage, et se traduirait par une concur-
rence insoutenable pour l'agriculture française.

« Les députés signataires condamnent cette politique de chô-
mage, de régression sociale, de déclin et de vassalisation de la
France.

« Ils exigent l'arrêt immédiat de tout licenciement, l'arrêt du
démantèlement de la sidérurgie, le maintien en activité et le
développement du potentiel industriel, attribut essentiel de
l'indépendance nationale.

« C'est pourquoi ils proposent à l'Assemblée nationale de
censurer le Gouvernement, conformément à l'article 49, alinéa 2,
de la Constitution (1). »

La seconde motion de censure, déposée par M. Mitterrand et
soixante-trois de ses collègues (Mouvements sur les bancs de
l 'union pour la démocratie française), est ainsi conçue :

« Notre pays se débat actuellement dans une situation morale,
économique et sociale grave qui peut, à tout moment, devenir
tragique.

« La politique du Gouvernement Giscard-Barre aggrave celte
situation en choisissant délibérément d'accepter pour la France
toutes les conséquences de la restructuration du capitalisme
multinational . Notre pays connait un chômage dramatique, comme
jamais dans le passé . La croissance économique est quasi stop-
pée. L'inflation persiste. Les licenciements et les faillites se
multiplient. La sidérurgie est en voie de démantèlement . Des
régions entières sont sinistrées,

« Il est temps de changer de politique et d'ouvrir un autre
avenir à la France.

« Pour ces raisons, les députés signataires proposent à l'Assem-
blée nationale de censurer le Gouvernement, conformément à
l'article 49, alinéa 2, de la Constitution (2) . »

(i) La motion de censure porte les signatures de MM . Marchais,
Ballanger, Lajoinie, Andrieux, Ansart, Balmigère, Mme Barbera,
MM . Bardol, Barthe, Bocquet, Bordu, Boulay, Bourgois, Brunhes,
Bustin, Canacos, Chaminade, Mme Chavatte, Mme Chonavel,
M. Combrisson, Mine Constans, M .M. Couillet, Depictri, Bernard
Deschamps, Ducoloné, Duroméa, Dinard, Fiterman, Mnie Fost,
Mme Fraysse - Gasoils, MM . Frelaut, Garcin, Gauthier, Girardot,
Mme Goeuriot, MM. Goldberg, Gosnat, Gouhier, Mme Goutmann,
MM . Gremetz, Hage, Hermier, Mme Horvath, MM . FIouei, Jans, Jean
Jarosz, Jourdan, Jouve, Juquin Kalinsky, Paul Laurent, Lazzarino,
Mme Leblanc, MM, Legrand, Léger, Leizour, Leroy, Le :sieur.
Maillet, Maisonnat, Marin, Maton, Gilbert Millet, Monldargent,
Mme Gisèle Moreau, MM, Nilès, Odra, Porcu, Porelli, Mme Porte,
Mme Privat, MM. Ralite, Renard, Rieubon, Rigout, Roger, Ruffe,
Soury, Tassy, Tourné, Vial- Massat, Villa, Visse, Robert Vizet,
Wargnies, Zarka.

(2) La motion de censure porte les signatures de MM . Mitter-
rand, Defferre, .Mauroy, Crépeau, Chevénement, Michel Rocard,
Brugnon, Chandernagor, Gau, Pierre Joxe, Labarrêre, Maurice
Faure, Savary, Pierre Lagorce, Mme Avice, MM . Laurissergues, For ni,
Abadie, Mermaz, Mexandeau, Hernu, Auroux, Biche, Roland Beix,
Jan-Pierre Coi, Darras, Besson, Darinot, Fillioud, Daniel Benoist,
Cellarcl, Denvers, Pistre, Henri Deschamps, Fabius, Prouvent, Morgues,
Vidal, Cambolive, Poperen, Boucheron, Amont, Chénard, Autain,
Claude Wilquin, Pignion, Bayou, Anr drieu, Delehedde, Delelis, Vacant,
Pierret, Gaillard, Taddei, Main Richard, Dubedout, Raymond
Lemoine, François Massot, Claude Michel, Le Penses, Isvin, Huguet,
Nucci.

« Décrète:

« Art. 1" . — Le Parlement est convoqué en session extra-
ordinaire pour le 14 mars 1979, à quinze heures.

a Art. 2 . — L'ordre du jour de cette session extraordinaire
comprendra la discussion de propositions de résolution tendant
à la création d'une commission d'enquête sur la situation de
l'emploi et d'une commission d'enquête sur les conditions (le
l'information publique.

« Art . 3 . — Le Premier ministre est chargé (le l'exécution
du présent décret.

c. Art . 4. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
(le la République française.

a Fait à Paris, le 12 mars 1978.

« Signé : VALÉRY GISCARD D ' ESTAING.

a Par le Président de la République :

« Le Premier ministre,
Signé : RAYMOND BARRE.

La liste des 315 députés ayant formulé une demande (le
convocation du Parlement en session extraordinaire, transmise
à M . le Président de la République, sera publiée en annexe
au compte rendu de la présente séance et affichée.

- 2

OUVERTURE DE LA DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE
DE 1978-1979

M. le président . En application des articles 29 et 30 de la
Constitution, je déclare ouverte la deuxième session extraordi-
naire de 1978-1979 .

— 3 —

DEPOT DE DEUX PROPOSITIONS DE RESOLUTION

M . le président. J'ai reçu de M . Claude Labbé et plusieurs
de ses collègues :

1" Une proposition de résolution tendant à la création d'une
commission d'enquête sur la situation de l'emploi et le chômage ;

2" Une proposition (le résolution tendant à la création d'une
commission d'enquête sir les conditions de l'information
publique.

Ces propositions de résolution, qui font l'objet de la présente
session, sont imprimées sous les numéros 900 et 901, distribuées
et renvoyées à la commission (les lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

- 4

PRISE D'ACTE DU DEPOT
DE DEUX MOTIONS DE CENSURE

M. le président . J'ai reçu simultanément (Rires sur de nombreux
bancs) à l'ouverture de la séance _ on avait dépêché un fin
barreur et un footballeur pour qu'ils aient une meilleure chance
(Sourires) — deux motions de censure déposées en application
de l'alinéa 2 de l'article 49 de la Constitution.

Je vais donner lecture de ces deux documents.

En l'absence de dispositions réglementaires sur la simultanéité
des dépôts, j'ai tiré au sort, en présence des intéressés, l'ordre
de lecture des deux motions de censure.

La première, déposée par M . Marchais et quatre-vingt-cinq de
ses collègues (Exclamations sur les bancs de l'union pour la démo-
cratie française), est ainsi rédigée :

« La politique de redéploiement et d'austérité conduite par
le Gouvernement Giscard-Barre et sa majorité RPR-UDF appro-
fondit la crise de la société française.

« La crise, même si elle ne se limite pas à notre pays, est
avant tout nationale . Son origine se trouve dans l'accaparement
par la grande bourgeoisie capitaliste des ressources de notre
pays et du travail de son peuple .
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Les motions de censure vont être notifiées au Gouvernement
et affichées.

Conformément au premier alinéa de l'article 153 du règlement,
l'Assemblée prend acte de ces dépôts.

En application du premier alinéa de l'article 154 du règlement,
la date et l'organisation de la discussion de ces motions de
censure seront fixées par la conférence des présidents qui va
se réunir immédiatement.

Suspension et reprise de le séance.

M. le président . Je suspends la séance, qui sera reprise à
l'issue de la conférence des présidents, afin que l'Assemblée soit
informée de la suite du déroulement des débats.

(Ln sérance, suspendue ir quinze heures vingt, est reprise à
seize heures cinquante .)

M. le président . La séance est reprise.

— 5

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR
DE LA DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

M . le président. La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre des travaux de la session extraordinaire :

Cet après-midi et ce soir :
Discussion générale commune des motions de censure et

explications de votes.

Demain jeudi, matin, après-midi et soir et vendredi matin :

Discussion des conclusions du rapport de la commission des
lois sur la proposition de résolution de M . Labbé tendant à la
création d'une commission d'enquête sur les conditions de
l'information publique ;

Discussion des conclusions du rapport de la commission des
lois sur la proposition de résolution de M. Labbé tendant à la
création d'une commission d'enquête sur la situation de l'emploi
et le chômage.

Vendredi après-midi :
Votes successifs sur les deux motions de censure.
Je rappelle que la conférence des présidents a décidé, en

application de l'article 154 . alinéa 2, du règlement, que ces deux
motions de censure seront discutées en commun et donneront
lieu à des explications de vote communes . Elles seront mises
aux voix successivement vendredi après-midi.

DEPOT ET RENVOI EN COMMISSION
DE PROJETS DE LOI

M . le président . En application de l'article 83 . alinéa 2, du
règlement, le Gouvernement m'a demandé, pendant l'inter-
session, le renvoi à l'examen des commissions permanentes
compétentes de deux projets de loi.

Sous réserve de l'application éventuelle de l'article 31 du
règlement, ont été renvoyés :

A la commission des affaires étrangères, le projet de loi
autorisant la ratification de l'avenant à la convention entre la
République française et les Etats-Unis d'Amérique en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune du 28 juillet 1967,
modifiée par l'avenant du 14 octobre 1970, ensemble un échange
de lettres, signé à Washington le 24 novembre 1978 (n" 894) ;

A la commission de la production et des échanges, le projet
de loi relatif aux matières nucléaires (n" 897).

Ces projets ont été imprimés et distribués.

DISCUSSION GENERALE COMMUNE
DE DEUX MOTIONS DE CENSURE

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion générale
commune des deux motions de censure.

La parole est à M . Marchais, premier orateur inscrit .

M. Georges Marchais . Monsieur le président, monsieur le
Premier ministre, mesdames, messieurs, le 11 octobre 1978, le
groupe communiste opposait la question préalable afin que notre
Assemblée puisse débattre du problème de l'emploi . Lors de
l ' exposé que j ' avais fait pour présenter cette question, je vous
déclarais, monsieur le Premier niinist r Nous, communistes,
qui sommes parmi les travailleurs, nous constatons chaque jou r
davantage qu'il est des villes, des régions, des secteurs (là le
mécontentement touche à l'exaspération . Il faut que vous vous
en persuadiez . Ce n'est pas possible pour un ouvrier lorrain
d'accepter sans broncher de voir liquider la sidérurgie et mour ir
sa région . Ce n'est pas possible, pour un ouvrier de Terrin ou (le
La Ciotat de voir casser ses chantiers navals . Ce n'est pas pos-
sible, pour un jeune, d'envisager sereinement d'être chômeur
encore des semaines, encore des mois, peut-être des années . Il y
a des limites qu'il n'est au pouvoir de personne de franchir . t

Ces paroles. mesdames, messieurs les députés, vous les aviez
entendues . Mais pas vous, monsieu r le Premier ministre . Vous
aviez préféré vous esquiver, vous dérober par la petite porte
(Exclu Mations sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise . — Applaudissements sur les lu,ncs des communistes .)
plutôt que d'avoir à écouter l'écho de la colère croissante qui
s ' exprimait clans le pays.

Depuis cinq mois, votre politique a causé d 'autres drames,
d'autres souffrances . La montée de la protestation populaire
s'est accélérée au même rythme . Et aujourd'hui, l'ampleur des
luttes des travailleurs et. la part qu'y prennent les commu-
nistes, ont permis la convocation de cette session parlementaire
extraordinaire que notre groupe avait demandée dès le 18 jan-
vier afin d'analyser et de décider les mesures indispensables
pour remédier à la situation déplorable que votre politique fait
subir à notre pays.

Il s'agit bien, en effet, d'une politique . Nous ne sommes pas
de ceux qui estiment devoir chercher dans vos plus ou moins
grandes capacités personnelles, ou dans celles de vos ministres,
la cause de nos difficultés . Si votre gouvernement plonge notre
pays clans la crise, ce n'est ni clans l'impuissance, ni dans
l'incompétence, ni dans l'imprévoyance de ceux qui le composent
qu'il faut en chercher les raisons . Vous ne faites certes pas tout
ce que vous souhaiteriez : les luttes des travailleurs parviennent
souvent, et de plus en plus, à limiter le caractère nocif de votre
action . Mais cette action qui aggrave tous les maux dont
souffrent notre peuple et notre pays, obéit à un projet réfléchi,
à une orientation soigneusement étudiée . C'est sciemment,
méthodiquement, systématiquement que vous vous appliquez à
mettre en oeuvre en France une politique délibérée de régres-
sion sociale et de renoncement national . (Applaudissement sur
les bancs des communistes. — Erclavutions sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et sur quelques bancs
du rassemblement pour la République.)

Un député sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise . C'est scandaleux !

M. Georges Marchais. Je ne sous-estime pas la gravité de cette
accusation . .Je veux donc en montrer les fondements.

C'est votre politique, monsieur le Premier ministre, qui aggrave
le chômage.

Il y a aujourd'hui plus de 1 800 000 chômeurs . Leur nombre
n'a cessé d'augmenter régulièrement d e p u i s le r e t o u r
de M. Giscard d'Estaing au ministère des finances en 1969, pour
s'accélérer depuis son accession à la présidence de la République
en 1974. Depuis cette date, les statistiques officielles elles-mêmes
révèlent que les demandes d'emploi non satisfaites ont triplé . Le
nombre des chômeurs a augmenté d'un tiers depuis que vous êtes
Premier ministre et de 25 p . 100 depuis les dernières élections
législatives . Or, voilà que l'institut national de la statistique
nous laisse prévoir, à politique économique inchangée, un
nombre de chômeurs dépassant les deux millions en 1983, quelles
que soient les hypothèses que l'on émette su' l'environnement
économique international.

L'analyse du passé comme les prévisions des experts concordent
donc : c'est bien dans la logique mémo de votre politique écono-
mique que se trouve l'explication de l'aggravation du chômage.

Aucune branche importante n'est épargnée.

Il y a naturellement la sidérurgie avec les 26 000 licenciements
env isagés après les 20 000 suppressions d'emploi déjà réalisées
depuis décembre 1976.

Il y a aussi la baisse de 30 p . 100 des effectifs décidée dans la
construction navale en deux ans.

Il y a également le record de disparitions d'entreprises : plus
de 15 000 enregistrées l'année dernière.

II y a enfin l'aggravation dramatique des inégalités régionales .
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Voilà ta réalité de votre politique de l'emploi, monsieur le
Premier ministre . Elle conduit à vous décerner aujourd'hui la
palme cle la plus forte croissance du chômage en Europe depuis
un an : 20,4 p . 100 contre une moyenne européenne cle 2,4 p . 100.

C'est aussi votre politique qui appauvrit les Français.

Vous avez osé faire état voilà quelques jours d'une augmen-
tation de 2 p. 100 du taux du salaire horaire. C'est faux : c'est
un truquage cle plus . Pour en arriver là, vous continuez en
effet d'avoir recours à un indice des prix, qui n'est pas repré-
sentatif du pouvoir d'achat et vous ne tenez aucun compte cle
l'alourdissement du poids des impôts ni du retard croissant des
prestations familiales.

Sur un sujet aussi grave. aussi douloureux pour les familles
populaires, il faut être sérieux. En réalité, on peut démontrer
de manière rigoureuse qui à l'exception des familles de trois
enfants les ressources mensuelles nettes des ouvriers et ouvrières
recevant le salaire moyen ont enregistré une baisse généra .
lisée de leur pouvoir d'achat depuis 1973.

Encore faut-il prendre en compte d'aut .res éléments.

Ainsi, vous avez entrepris une offensive brutale cont re la
sécurité sociale tendant à réduire l'accès des Français -- notam-
ment cles plus défavorisés — à la santé.

Vous avez également engagé une attaque d'envergure contre
les ressources des collectivités locales. La dernière loi de
finances n'a-t-elle pas prévu qui elles co naîtraient un déficit
de dix-sel't milliards de francs en 1979 ?

Quant au pouvoir d'achat des exploitants familiaux, il a
régressé pour la cinquième année consécuutive malgré l'amélio-
ration des récoltes de 1978.

C'est enfin votre politique qui affaiblit la France.
Vous misiez, l'année dernière, sur la politique de relance du

chrtacelier Helmut Schmidt pou• réaliser un taux de croissance
de 4,5 p . 100 . En réalité, ce taux n'aura été, en 1978, que de
3,2 o . 100, bien insuffisant pour répondre aux besoins de la
population française, pour assurer le développement et la moder-
nisation de notre appareil productif. La production industrielle.
vous le savez, est toujours à peine supérieure à son niveau de
juin 1974.

Vous vous flattez des résultats obtenus en matière de commerce
extérieur en 1978. Mais comment ne pas voir, au-delà d'un
équilibre reposant principalement sur la stagnation économique
et sur la baisse du dollar, que la structure de notre commerce
avec l'étranger est des plus vulnérables ? Nous restons, en
effet, largement débiteurs des principaux pays capitalistes —
les Etats-Unis. la République fédérale d'Allemagne et le Japon
— tandis que nos progrès sont essentiellement le fait d'avan-
tages obtenus à coups de crédits exceptionnels en direction
des pays les plus pauvres. Celte structure exprime de façon
caractéristique la position de puissance de seconde zone dans
laquelle vous voulez installer notre pays . (Murnucres de désap-
probation sur les bancs de l'union pour la démocratie française .!

Vous tenez aussi comme résultat positif de votre politique
ce que vous appelez las bonne tenue du franc =' . Mais. depuis que
vous êtes Premier ministre, le franc a perdu 12 p. 100 de sa
valeur par rapport au mark, et l'INSEE table sur une nouvelle
dévaluation de 9 p . 100 d'ici L 1983.

Quant à l'équilibre des finances publiques . qui tenait lieu de
religion à M . Valéry Giscard d'Estaing lorsqu'il était ministre
des finances . on sait ce qu'il en est advenu : le déficit budgé-
taire a atteint près de 30 milliards de francs l'année dernière ;
et il faut s'attendre à une impasse au moins aussi importante
cette année.

Au total, les déficits budgétaires cumulés depuis que vous
êtes en fonctions, monsieur le Premier ministre, approcheront
vraisemblablement les 100 milliards de francs.

Naturellement, vous n'êtes pas avare d'arguments pour tenter
de justifier cette néfaste politique.

C'est ainsi que vous paraphrasez une for mule du chancelier
Helmut Schmidt — qui semble décidément être votre mailre
à penser ! — selon laquelle ce sont les profits qui créent les
investissements, lesquels créent à leur tour des emplois . Je vous
mets au défi de prouver une telle « loi » économique : elle
est totalement fausse dans les conditions du capitalisme en crise
aiguë . Un seul exemple ! Selon les comptes de la nation, les
profits bruts des entreprises privées ont augmenté en 1978 de
18,9 p. 100 ; c est le record depuis dix ans . Mais, clans le mime
temps, les investissements ont stagné et le nombre des chô-
meurs a augmenté de plus de 200 000 ; c'est aussi un record.
Où est donc votre relation profits-investissements-emplois ?

Tout aussi faussement, vous nous reparlez de la facture pétro-
lière. J'ai déjà eu l'occasion de vous dire en octobre dernier
que, si la baisse du dollar avait réduit d'autant le montant
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de nos importations, vous n ' aviez rien fait pour répercuter
cette baisse au stade du détail . Vous vous apprêtez aujour-
d'hui à récidiver en arguant de la crise iranienne, mais vous
vous gardez bien, une fois encore, de mettre en cause le racket
des compagnies pétrolières américaines, anglaises et hollan-
daises du cartel.

Oui, monsieur le Premier ministre, c'est bien votre politique
— la politique giscardienne que vous avez à charge de mener
à bic . — qui est la cause des souffrances des Français et cle
l'abaissement de la France. (Applauudisseuments sur les bancs
des connunn+istes .)

Sans puissance économique nationale, il est vain de parler
d'indépendance nationale. Or, ce qui est en cause aujourd'hui,
c'est l'existence même de notre potentiel productif national ;
c'est la cohérence, établie au cours de décennies par le travail
des Français, entre les activités du pays dans l'agriculture, l'in-
dustrie, les services.

Toutes les études et la simple observation quotidienne le
montrent. : la voie dans laquelle est actuellement engagé le
pays est celle du déclin . Votre gouvernement a apporté une
cont ribution éminente à l'élaboration des plans du vicomte
belge Etienne Davignon dans la sidérurgie, la construction
navale, le textile, la chimie . Tous prévoient des réductions de
capacités énormes, le plus souvent de l'or dre de 30 p. 100 à
50 p . 100 . Au ceeur de l'industrie, dans la fabrication des biens
d'équipements, des sous-secteurs ont déjà pratiquement disparu
et la liquidation de plusieurs autres est en cours, comme la
machine-outil, le roulement à billes, l'horlogerie, l'outillage, etc.
On peut redouter sous peu de grandes difficultés, même pour
des secteurs comme celui de l'automobile.

Quant aux secteurs de technologie de pointe, vot re seule ambi-
tion, sous couvert d'une pseudo « francisation s, est de prendre
une modeste place dans la stratégie des grands ensembles mul-
tinationaux à domination américaine.

Mais c'est sans doute dans la sidérurgie qu'apparaissent le
mieux les effets désastreux de votre politique. Vous essayez de
nous convaincre --- et vous n'êtes pas le seul — que nous
devrions aujourd'hui prendre des mesures de régression d'ur-
gence faute d'avoir licencié plus tôt, à l'instar des autres pays
européens, dès 1970. Mais c'est odieux et c'est mensonger !
La première convention entre l'Etat et la sidérurgie, signée le
19 juillet 1966, prévoyait déjà la suppression de 15000 emplois
avant 1970. Celle-ci a eu lieu . Et, en octobre 1971, le groupe
Wendel-Sidelor annonçait la suppression de 10000 emplois en
Lorraine.

Vous dites qu'il nous faut aujourd'hui investir pour être
compétitif. Mais à quoi alors ont servi tous les plans d'investis-
sements mis en oeuvre depuis plus de douze ans dans la sidé-
rurgie et les financements publics colossaux dont ils étaient
assortis ? Comment en sommes-nous arrivés là, alors qu'entre
1971 et 1975 les maîtres de forges ont investi, à la tonne d'acier,
deux fois plus que leurs homologues allemands ? Vous clevez,
monsieur le Premier ministre, nous rendre des comptes sur
les douze milliards de fonds publics qui ont été engloutis dans
ces opérations . Cela apparaît d'ailleurs d'autant plus nécessaire
que votre ministre de l'économie a déclaré envisager de dépen-
ser de nouveau plus de dix milliards de francs de fonds publics
au cours des cinq prochaines années.

C'est une véritable gabegie qui vous disqualifie pour conduire
une politique de défense des intérêts nationaux clans ce s ecteur
comme dans tous les autres . En ce qui nous concerne, nous,
communistes, nous sommes aux côtés des sidérurgistes et des
travailleurs du Nord et de la Lor raine qui luttent, contre vous
et le grand patronat, pouu' résoudre les problèmes posés à la
sidérurgie et garantir son avenir . Nous nous prononçons contre
tout démantèlement de l'appareil de production, pour une amé-
lioration immédiate des conditions de travail et la réduction
de sa durée, pour un rééquilibrage de nos échanges à l'intérieur
de la Communauté, pour une véritable relance de la consomma-
tion, toutes mesures dont nous avons prouvé qu'elles pouvaient
permettre la création de 30000 emplois dans la sidérurgie.

Naturellement, il est une question que chacun peut se poser.
Pourquoi ce gâchis insensé dont votre gouvernement et le grand
patronat se rendent coupables? Pourquoi ce redéploiement
auquel nous assistons clans la sidérurgie ? Ses objectifs sont de
trois ordres :

Ii s'agit d'abord de tout mettre en oeuvre pour rentabiliser
rapidement d'énormes niasses de capitaux accumulés en élargis-
sant l'exploitation au-delà du territoire national, ce qui veut
dire : plus d'austérité clans les pays développés et plus de sur-
exploitation dans les pays pauvres.

Il s'agit ensuite d'asseoir la toute-puissance des firmes multi-
nationales en leur faisant jouer un rôle déterminant dans la
fixation des normes techniques aussi bien que sociales, en
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accentuant le développement inégal des pays et des régions et
en dévoyant le progrès scientifique et technique pour le seul
objectif du profit.

Il s'agit enfin de lever l'obstacle que constitue l'existence
de souverainetés nationales pour les multinationales, en éta-
blissant les bases de pouvoirs supranationaux asservissant les
peuples.

L'expérience le montre : cette politique, votre politique, ne
sort pas le pays de la crise : au contraire, elle l'y enfonce.

Cette stratégie passe aujourd'hui par l'intégration atlantique
et européenne, don , l'élargissement du Marché commun cons-
titue la pièce maittesse.

Vous le niez, mais c'est une évidence : l'Europe que MM. Gis-
card d'Estaing et Schmidt veulent construire dans ce cadre
serait une Europe dominée par l'Allemagne fédérale . Celle-ci
dispose en effet d'excédents commerciaux considérables : elle
est le premier exportateur du monde ; ses réserves monétaires
et financières sont près (le quatre fois supérieures aux nôtres ;
ses prêts à long terme à l'étranger ont été multipliés par trois
en trois ans : ses investissements directs à l'extérieur ont
doublé en cinq ans . L'Allemagne fédérale a inévitablement de
ce fait une position de banquier de l'Europe au sein du sys-
tème monétaire européen qui vient d'entrer en vigueur.

En insérant la France dans ce système monétaire européen,
vous visez l'objectif de lier à n'importe quel prix la France
au deutschemark, monnaie forte . Les firmes multinationales en
attendent une baisse du prix de nos approvisionnements en
provenance de l ' étranger et des investissements moira: chers à
l'extérieur favorisant leur redéploiement.

En deuxième lieu, l'imbrication des liaisons de toute nature
entre l'Allemagne et la France va vous conduire à une coordi-
nation étr oite des politiques ce n jancturelle et st r ucturelle,
c'est-à-dire à tenter d'imposer à notre peuple le modèle allemand
qui vous sert déjà de référence constante.

Enfin, ce carcan du système monétaire européen sera tout
naturellement pris comme point d'appui pour relancer vot r e
propagande sur « la crise venue d'ailleurs et pour tenter
d'obtenir sur cette base, en faisant le détour par l'Europe de la
droite et de la social-démocratie, le consensus que votre peu-
voir n'a jamais pu obtenir du peuple français.

Tout le montre . décidement : l'Europe que vous voulez
construire est bien une Europe allemande . La preuve vient
d'ailleurs d'en être administrée avec la décision de votr e gou-
vernement de renoncer à exiger la suppression immédiate et
totale des montants compensatoires agricoles, comme notre
Assemblée lui en avait donné le mandat impératif . (Exclamations
sur les bancs de l'nion pour la démocratie française . — Applau-
dissements su' les bancs des communistes .)

Comment ne pas voir la relation directe qui existe entre cette
politique de démission nationale qui est la vôtre (Protestations
et rires sur les bancs de l'union pour la démocratie française)
et le projet d'élargissement de la Communauté économique
européenne?

	

'
Avec cet élargissement, ce serait enco r e plus de chômage,

encore plus d'inflation, encor e plus de démantèlements, encore
plus d'inégalités entre les hommes, les régions, les branches,
les pays . C'est déjà l'Europe des six millions et demi de chô-
meurs ; ce serait l'Europe des neuf millions de chômeurs. C' est
l'Europe de la régression . l'Europe des plans Davignon : ce
serait l'Europe mise à l'encan des firmes multinationales.

M . René Feït. Le ridicule ne tue plus

M . Georges Marchais . C'est l'Europe de l'exode agricole ; ce
serait l'Europe de la désertification des campagnes.

Avec l'élargissement, ce serait aussi moins de souveraineté
nationale . Vous ne faites pas mystère, en effet, de votre volonté
de passer le plus tôt possible de la règle de l'unanimité imposée
par le général de Gaulle en 1966 à celle de la majorité . . . (Excla-
mations sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

M. René Fei'. Quel Tartuffe !

M. Georges Marchais. Il y a des vérités que vous n'aimez pas
entendre, messieurs . (Nouvelles exclamations sur le . ; mêmes
bancs.)

. . . à la règle de la majorité, disais-je, qui permettrait d'impo-
ser à un pays des décisions contre son gré. L'élargissement vous
donnerait prétexte, au nom de l'efficacité . au renforcement
centralisateur et technocratique de la Commission. De l'aveu
de nombreux dirigeants conservateurs ou sociaux-démocrates,
il créerait des conditions plus favorables aux tentatives de déve-
lopper un pouvoir supranational à partir de la prochaine assem-
blée qui sera élue le 10 juin,

Enfin, l'élargissement constitue un facteur d'intégration mili-
taire, une opération allant dans le sens de la politique des blocs.
Comme le déclarait récemment un journal ouest-allemand, il
s'agit à celle occasion cl'« assurer la sécurité du f1une su et de
l'OTAN clans l'Europe méridionale ' . Faut-il vous rappeler, mon-
sieur le Premier ministre, que l'Allemagne fédérale est le pre-
mier fabricant d'armes en Europe et qu'elle dispose de la plus
puissante armée conventionnelle (Interruptions sur les bancs
de l'union pour la démocratie française. — Applaudissements
sur les bancs des communistes.)

M . Emmanuel Hamel, Et l'URSS?

M . Georges Marchais, N'avez-vous pas entendu le vice-
président de la Commission, M . Vredeling, réclamer à Washington,
en septembre dernier, une meilleure coordination entre la poli-
tique européenne de sécurité et la politique de défense améri-
caine ? Navtz-vous pas entendu M . Davignon — encore lui ! —
den- der la mise au point d'une politique industrielle commune
de rarmement ?

Ainsi, vous le voyez . monsieur le Premier . ministre, il ne
faut pas que vous comptiez sur les communistes . . . (Excloruttions
et rires sur les bancs de l'union pour la démocratie française . —
Applundisseinenls sur les bancs des communistes.)

M . Jean Delaneau. Nous ne le voulons pas !

M . Guy Ducoloné. Silence, le s parti de l'étranger a !

M. Henri Ginoux . Et le parti de Moscou !

M. le président. ,le vous en prie, mes chers collègues, laissez
conclur e M . Marchais.

M . Georges Marchais . ! ne faut pas, dis-je . monsieur le Pre-
mier ministre, que vous comptiez sur les communistes pour que le
présent débat soit limité comme vous le voulez tous — à une
discussion sun' la meilleu re façon de gérer la crise clans le Nord
ou la Lorraine ou sur les techniques les plus sophistiquées pote'
liquider la sidéru rgie. A travers cet exemple dramatique, c'est
en réalité l'ensemble de votre politique intérieure et extérieure
qui est en cause . Cette politique, avec tous les travailleurs qui
en sont victimes, nous la combattons de toutes nos forces. Et —
je vous le dis clairement car notre objectif est sans ambiguïté
— nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour que notre
peuple la rejette, pour que les luttes populaires la mettent en
échec . (Applaudissements ster let; bancs des communistes .)

Pour nous, communistes, le droit au travail est un droit
imprescriptible qui doit être effectivement garanti à chacun.

M. Jean Delaneau . Respectez-le !

M. Georges Marchais. Le 13 septembre 1978 . nous avens remis
à M. le ministre du tr avail sept propositions pour faire reculer le
chômage et avancer vers le plein emploi . Comme vous n'en avez
tenu aucun compte — ni lui, ni vous — je veux ici les rappeler
brièvement.

M . Albert Brochard . Le programme commun !

M . Georges Marchais . Premièrement, nous proposons de relan-
cer la consommation intérieure en augmentant le pouvoir d ' achat
des travailleurs et, en premier lieu, des plus défavorisés, en
relevant les allocations familiales et en allégeant la fiscalité
des petits contr ibuables.

Deuxièmement, il convient de relancer l'activité en fonction
des besoins pressants du pays . avec le souci de développer
en France e s etaines production qui nous permettraient d'être
moins dé, e ::u'ants qu'aujourd'hui des approvisionnements à
l'étranger ci .t'équilibrer ainsi durablement nos échanges exté-
rieurs.

Il faut aussi débloquer la construction d'équipements collec-
tifs et sociaux en donnant les moyens nécessaires aux collec-
tivités locales : la const ruction de 100 000 HLM supplémentaires
entrainerait la création de 100000 emplois nouveaux dont
50 000 clans le bàtiment.

Troisièmement, il faut améliorer les conditions de travail,
et réduire la durée de celui-ci à trente-cinq heures hebdoma-
daire avec le maintien intégral des salaires . Il faut créer la
cinquième équipe pour le travail posté, réduire la dur ée maxi-
male du tr avail . diminuer les cadences excessives et améliorer
la sécurité dans le tr avail . Il faut généraliser la cinquième
semaine de congés payés, abaisser partout l'âge ouvrant croit
à la retraite, à cinquante-cinq ans pour les femmes et les tra-
vailleur exercant des professions pénibles, et à soixante ans
pour les autres salariés .
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Quatrièmement,
d'emplois publics
de la santé, de la
relle.

Il faut aussi doter suffisamment les entreprises nationales
et les services publics afin (le contribuer à l'embauche des
personnels qui font actuellement défaut . ; titulariser les auxi-
liaires et les vacataires de la fonction publique : faire obligation
aux employeurs d'embaucher à titre définitif les jeunes sta-
giaires du pacte pot' l'emploi » en reconnaissant leur quali-
fication et leur _lassification.

Cinquièmement, il faut dégager des moyens nouveaux, notam-
ment par la création d'un impôt sur la fortune et d'un impôt
sur le capital, selon des modalités que nous avons précisées
lors (le la dernière discussion de la loi de finances . modalités
qui d'ailleurs n'ont rien à voir avec certaines propositions
fantaisistes ou certain rapport publié dans la dernière période.

Nous demandons aussi le contrôle rigoureux des fonds publics
attribués aux entreprises privées, dont un récent rapport de
l'inspection des finances, toujours tenu secret en dépit de notre
demande de publication, indiquerait que la plus grande partie
serait accaparée par six groupes.

Sixièmement, il faut rééquilibrer, réorienter et développer
— je dis bien développer — nos échanges extérieur . y compris
à l'intérieur de la Communauté économique eu r opéenne.

Et si certains secteurs réclament des mesures de protection
temporaire, il faut les prendre car tous les pays étrangers.
les Etats-Unis . le Japon . niais aussi l'Allemagne fédérale . aident
largement et protègent de mille façons leur industrie et leur
agricultur e : les négociations du Tokio Round à Genève sont
édifiantes à cet égard.

Septièmement . enfin . il faut étendre dès maintenant les
procédures de négociations et la démocratie, notamment les
droits des comités d'entreprises en leur donnant la possibilité
de suspendre toute décision unilatérale de restructu ration ou
de licenciement.

M . Jean Valleix . Comme dans les pays de l'Est ?

M . Georges Marchais . II convient aussi de créer des comités
locaux pour l'emploi et la formation professionnelle, composés
de représentants des salariés, du patronat, <tes pouvoirs publics
et des élus.

A ce propos, je veux réaffirmer. du haut de cette tribune.
avec la plus grande force, l'exigence des travailleurs du Nord
et (le la Lorraine, car leur exigence est aussi la nôtre : les
aciéries de Denain et de Longwy doivent être maintenues en
activité! (Vifs applaudissements sur les bancs des communistes .)

Telles sont nos propositions. Elles sont réalistes, étudiées et
immédiatement applicables. Nous ne les concevons pas connue
un tout, à prendre ou à aisser. Nous sommes prêts à favoriser
toute initiative, toute décision, tout pas allant, même partiel-
lement, dans ce sens . Nous ne demandons aucun droit d'auteur :
nous sommes ouverts à toute proposition nouvelle prenant en
compte la préoccupation qui est la nôtre . Nous n'exigeons
pas qu'on se rallie sans discussion à notre opinion : nous
sommes favor ables à toute concertation, à toute négociation
sérieuse susceptible de déboucher vraiment sur des mesures
efficaces.

Notre attitude est donc dictée par un seul souci : porter
remède concrètement, réellement et le plus rapidement possible
à la situation dramatique que connaissent notre peuple et
notre pays.

Natu rellement, monsieur le Premier ministre . vous êtes loin,
bien loin, de faire preuve du même réalisme. Vous multipliez
les discours, les interviews, les articles où vous affirmez avec
arrogance, avec insolence même, que vous n'infléchirez pas,
fùt-ce d'un millimètre, votre politique.

Dans tout le pays, vous répétez imperturbablement cette même
rengaine, en restant sourd aux protestations et insensible aux
malheur s que vous causez . (Applaudissements sur les bancs des
coinncannistes .)

Vous semblez même y prendre un malin plaisir, puisant
dans la montée du rejet populaire de votre politique des raisons
supplémentaires pour étayer la haute opinion que vous vous
faites de vous-mêmes . (Protestations sur les bancs de l'Union
pour la démocratie française . — Applaudissements sur les bancs
des communistes .)

M. Frédéric Dugou{on . C'est scandaleux !

M. Jacques Sourdille . Au moins excessif !

d'intervention que vous leur répondez! (Applaudissements sur
les bancs des conimunisles.)

Dans ces conditions, les travailleurs n'ont (l'autre 'moyen,
pour défendre leur emploi, leur pouvoir d'achat, leurs droits,
leur outil de travail, que de prendre, résolument et dans l'union,
le chemin de la lutte . Il faut vraiment être ignorant de tout
ce qu'est le monde du travail, dans notre pays, pour penser,
comme vous le sous-entendez parfois, monsieur le Premier
ministre, que la classe ouvrière s'amuse à pratiquer l'agitation
pour l'agitation ou qu'elle fait grève pour le plaisir.

Si les travailleurs luttent, c'est parce que vous ne leur laissez
plus que ce seul moyen pour faire entendre leur voix . Et nous,
nous proclamons : ils ont raison ! En choisissant la lutte, ils
choisissent le seul moyen dont ils disposent pour mettre à la
raison votre gouvernement antisocial et antinational.

La lutte . oui, c'est le seul moyen pour imposer la satisfaction
(les revendications vitales des travailleurs . Nous, communistes,
nous sommes résolument à leurs côtés pour ce combat-là.
(Appladissements sur les boucs des communistes.)

Malgré votre morgue et votre suffisance (Protestations sur
les bancs de l'union pour la démocratie fronçaise . — Applau-
dissements sur les bancs des communistes), bien des indices
montrent — cette session parlementaire en premier lieu —
que l'ampleur chu mouvement revendicatif vous met d'o res et
déjà en difficulté pour mener à bien vos projets : vous êtes
conduit à vous adapter et même à de premières concessions.

La voie de la lutte, de celle des sidérurgistes à celle des
cheminots, de celle des postiers à celle des travailleurs de la
S .F.Y . ou des enseignants, de celle des viticulteurs du Midi à
celle des éleveurs de l'Est ou de la Bretagne, oui, la lutte,
c'est bien la voie de l'efficacité.

Mesdames, messieurs les députés, il faut mettre un terme
à cette politique qui devient insupportable pour notre peuple.

C'est pourquoi, au m,-n du groupe communiste, je vous demande
de voter la censure du Gouvernement . Ce faisant, je ne nie
fais aucune illusion . Je sais. monsieur le Premier ministre,
que vous disposez d'une majorité au sein de cette assemblée.

M . Bernard Stasi . Heureusement !

M . Georges Marchais. Cela vous suffit peut-être ! Mais, croyez-
moi, vous ne pourrez longtemps igno rer la colère qui monte.
La censure — volts pouvez en être certain — viendra du pays
lui-même . (Applaudissements prolongés sun' les bancs des commu-
nistes .)

M . le président . La parole est à M. François Mitterrand.

M. François Mitterrand . Mes chers collègues, s'il n'avait tenu
qu'à nous, socialistes, la session extraordinaire du Parlement se
serait tenue à la fin du mois de janvier.

Nous l'avions demandée, en effet, pour débattre de l'emploi,
donc du chômage, dès le 19 janvier dernier ; puis, le 1' février,
pour examiner le contrat Etat-SNCF et le problème posé par
la suppression des lignes secondaires . Mais nous n'avons pas été
écoutés et, finalement, nous avons été les seuls à rédiger la
lettre réglementaire.

Pourtant, une session extraordinaire, à cette époque, au r ait eu
un double avantage. D'abord nous ne nous serions pas expo-
sés à l'observation de M . te Président de la République sur
la coïncidence fâcheuse d'une session du Parlement et d'une
période électorale . Ensuite, nous aurions discuté avant, et non
après, le moment le plus aigu de la crise.

Sachant fort bien que notre groupe ne pouvait pas, par ses
seuls moyens, réunir la majorité nécessaire à la tenue d'une
session, nous avions saisi — je l'ai dit . écrit — les autres
groupes de l'Assemblée . Mais nous n'avons pas reçu de réponse.

Ah, si, celle-ci, de M . Claude Labhé, qui s'abritait sous les
principes ; elle se terminait par cette objection dont vous appré-
cierez la saveur : a Je ne puis m'associer à votre démarche
car nous pensons qu'il est contraire à l'esprit de la V" Répu-
blique de convoquer le Parlement en session extraordinaire,
noème quand il s'agit de sujets d 'une certaine importance . »
(Rires et applaudissements sur les bau's des socialistes.)

Nous avons donc été contraints, par ce gardien particulièrement
vigilant de la Constitution, de remettre à plus lard notre
démarche . Passons, puisque c'est arrivé . .. grâce notamment à
M. Claude Labbé (rires su' les bancs de l'union pour la démo-
cratie française), puisque nous pouvons, à l'initiative de son
groupe, faire au mois de mars ce qui était contraire à la
Constitution en janvier.
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Nous avons reçu, en effet, une lettre de M. Jacques Chirac.
Elle a été suivie par le dépôt de deux textes dont vous avez
pu lire les exposés des motifs : l'un vise la politique de
remploi, l'autre celle de l'information.

Je suis de ceux qui reconnaissent à M . Chirac le droit de nous
en saisir. En ce sens, je ne nie sens pas à l'unisson de M . le
Président de la République . Mais je n'ai pas l'intention, qui
serait saugrenue, d'arbitrer le conflit qui oppose ces deux
personnalités éminentes de la majorité.

La réponse du Président de la République invoque « l'esprit
de la Constitution s . Débat difficile : la lettre, on peut encore
la cerner . L'esprit est moins saisissable . Je voyais M . Giscard
d'Estaing dans la situation d'une voyante extra-lucide faisant
tourner sa table et interrogeant : a Esprit où es-tu? s Est-ce
l ' esprit de la Constitution qui veut l'effacement du Gouvernement
derrière l'autorité du véritable exécutif — qui sc trouve à
l'Elysée ? Est-ce l'esprit de la Constitution qui réduit le
Parlement au rôle d'un témoin impuissant, même lorsqu'il s'agit
de « sujets d'une certaine importance » ? Est-ce l'esprit de la
Constitution qui pousse le Président de la République à contester
l'existence des partis dans la République? La Constitution,
si souvent invoquée — Esprit où es-tu? — accorde pourtant
une place éminente aux organisations démocratiques qui, tant .
qu'elles respectent la loi, ont précisément pour mission d'élever
la conscience publique, e t de représenter le peuple dans les
institutions . A vrai dire, ne suis pas sûr que telle était la
pensée des fondateurs de la V' République . Il me semble que,
sur ce point, M . Giscard d'Estaing a poussé plus loin que ses
prédécesseurs le double effacement du Gouvernement et du
Parlement et la négation des partis, le déni des textes.

Bref, on pourrait en discuter longtemps — mais ce n'est pas
l'objet exact du débat — et s'interroger : quel est précisément
le rôle du Président de la République? A notre sens, ce n'est
pas celui que remplit M . Giscard d'Estaing, qui tend à instaurer
un régime de présidentialisme, une forme floue dans les
textes, mais claire dans les situations. Sans me poser en
professeur de droit public, il me semble que ce n'est pas ce
que l'esprit — « Esprit es-tu là ? » — nous soufflerait si nous
étions encore en 1959 — je n'ai pas dit 1958, car entre 1958
et 1959 l'Esprit avait déjà soufflé ! (Sourires.)

L'étonnante situation ! Nous avons devant nous, deux cheva-
liers qui ferraillent : le chevalier de la démocratie parlementaire.
M . Jacques Chirac, et le chevalier du gaullisme, le Président de
la République'. (Rires et applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

Pourquoi les socialistes ont-ils adhéré à la demande qui leur
a été adressée par un groupe de la majorité? D'abord, c'était
la logique : nous avions d mandé cette session, on nous l'avait
refusée. On nous ' la propose . Nous l'acceptons sans rancune :
après tout, la lutte pour l'emploi et contre le chômage passe
avant toute autre considération, et même avant la procédure
parlementaire.

En outre, la réunion du Parlement a une signification qu'il
ne faut pas mésestimer : il est juste que le Parlement, qui
pourrait si souvent se plaindre d'être tenu à l'écart, soit associé
aux grandes décisions nationales.

Quant à notre motion de censure, nous sommes encore logiques.
De quoi se plaint-on? La politique économique et sociale du
Gouvernement est mauvaise ? On la condamne . Elle est bonne?
On la soutient . Elle peut difficilement être les deux à la fois.
Je comrrends que certaines raisons tactiques conduisent le plus
important parti de la majorité à critiquer sans condamner.
Permettez-moi cependant, sans autre commentaire, de juger cette
démarche insolite.

A moins, mes chers collègues du rassemblement pour la
République, que la force de nos arguments et la qualité de
vos réflexions ne vous conduisent, dans les prochaines quarante-
huit heures, à approuver la motion de censure?

les socialistes, monsieur le Premier ministre, déposent une
motion de censure parce qu'ils veulent une autre politique.
D'abord pour l'emploi, et Pierre Mauroy s'exprimera à ce sujet,
Je me bornerai à rappeler à ceux qui veulent bien m'entendre
le tragique tour de France du chômage : Nord, Lorraine : la
sidérurgie ; Lorraine — encore — et Vosges : le textile ; vallée
du Rhône : la chimie ; Provence, Bretagne : les chantiers navale ;
Corrèze, Haute-Loire, Ardèche : les tanneries ; Saint-Etienne :
Manufrance ; le Midi méditerranéen : le chômage s'étend partout.
Faut-il continuer? Ajouterai-je les quelque 16000 faillites et
liquidations judiciaires qui, en moins d'un an, record absolu,
ont frappé les travailleurs indépendants : artisans, commerçants,
petits entrepreneurs?

Ferai-je le compte des exploitations familiales agricoles, petites
et moyennes, disparues au cours de ces dernières années, ou
en voie de disparition?

Un million 356 000 demandeurs d'emplois, selon les statistiques
officielles, monsieur le Premier ministre, des secteurs entiers,
des régions entières mutilés.

Vous rappelez-vous cette déclaration imprudente de septembre
1978 dans la région lyonnaise? Il n'y a pas vraiment de chô-
meurs . disiez-vous, il n'y a que des gens qui refusent les emplois
qu'on leur offre.

Je vois que vous faites tin signe de dénégation . La presse a
rapporté ces propos, il vous est en effet loisible de les démentir
et ce démenti sera accepté. Mais comme, jusqu'à présent, ce
démenti n'a pas été prononcé, j'ai cité le texte tel qu'il a été
publié.

Le résultat ? C'est la détérioration de l'emploi et aussi, pour
le patronat, une série d'alibis qui lui permettent de recourir
à une main-d'oeuvre précaire et payée à bon marché.

En cinq ans, monsieur le Premier ministre, le chiffre d'affaires
des sociétés d'intérim a été multiplié par trois . En 1978, un
million d'embauches ont été faites sur des contrats à durée
déterminée . En 1978, toujours, 50 p . 100 des jeunes titulaires
du CAP, qui ont en principe une qualification d'ouvrier pro-
fessionnel, ont été embauchés comme OS, vacataires, auxiliaires
ou temporaires . L'Etat donne-t-il l'exemple? Au contraire,
il contribue délibérément au démantèlement du service public
et le nombre des emplois hors statut qu ' il offre croit dange-
reusement. Paradoxe que je vous soumets : les services de
l'emploi eux-mêmes sont touchés. Sur 8 200 agents de l'agence
nationale pour l'emploi, 2400 sont des auxiliaires!

Monsieur le Premier ministre, mes chers collègues, ce sont
des pans entiers de l'économie française qui s'écroulent . Est-ce
que cela correspond, comme nous le croyons, à une division
internationale de la production et du travail, imposée de l'exté-
rieur, et qui réduirait notre pays à jouer ie rôle mineur de
fournisseur de matières premières, le contraindrait à acquérir
des produits finis et donc à payer cher la valeur ajoutée? C'est
là un statut que l'on peut appeler colonial.

Notre indépendance nationale est menacée. Songez que nous
avons perdu le secteur de l'ordinateur, celui de l'agro-alimen-
taire. Faut-il aussi perdre le textile et la sidérurgie? Quel que
soit le problème que l 'on aborde, on aperçoit de toutes parts la
déchirure grave du tissu industriel français.

Arrêtons-nous, un moment, s'il vous plaît, sur la situation de
la sidérurgie qui, en fait, symbolise, l'échec des équipes au
pouvoir depuis plus de vingt ans. La sidérurgie, c'est le grand
désastre industriel de la V' République.

Politique coûteuse si l'on songe que, de 1966 à 1977, ce sont
8,2 milliards de francs qui ont été prêtés au capital privé:
l'argent public est allé au secours de grandes sociétés privées
pour tenter, autant que possible, de sauver la production de
l'acier, mais sans contrepartie réelle ni plan sérieux.

Coûteuse, cette politique est aussi incohérente, si j'en juge
d'après la dizaine de déclarations que j'ai relevées, émanant
de personnalités officielles du régime . Je vous en ferai l'éco-
nomie pour n'en citer que deux:

En 1966, un Premier ministre déclarait à propos de l'un des
multiples plans de sauvetage de la sidérurgie : « c'est un nou-
veau départ pour les départements de l'Est » . Départ, en effet,
mais pas dans le sens où l'entendait l'auteur du propos !

C'est encore un Premier ministre qui affirmait, en 1972:
«L'industrie lorraine est en bonne santé, le plein-emploi est
désormais assuré s.

Que de fausses promesses du type : « on ne supprimera pas
d'emplois sans créations nouvelles s, et l'annonce constante,
déprimante, de nouvelles industries qui ne furent jamais créées,
ou rarement ! Et encore ne parle-t-on que des régions qui ont
attiré l'attention par l'ampleur du dommage . Mais songe-t-on
à la disparition de centaines, voire de milliers de petites et
moyennes entreprises dans les départements qui ne sont pas en
première ligne de l'information?

L'incohérence, on la . retrouve dans les négociations actuelles.
Ne vient-on pas d'apprendre que vous aviez décidé une fois
pour toute la fermeture de Denain? Alors, de quoi s'agit-il?
De négocier, ou d'imposer?

Si vous négociez assuré que vous êtes de maintenir quoiqu'il
advienne les décisions déjà prises, à quoi bon le faire, en ajou-
tant le risque d'engendrer une nouvelle angoisse, une pire
désespérance?

Ou alors, vous voulez véritablement négocier et à quoi bon
annoncer, à la veille de ce débat parlementaire, que votre
décision est irrévocable et que c ' en est fini de Denain?

M. Main Bonnet . Très bien !

M. François Mitterrand. Comment ne pas comprendre, mes
chers collègues, l'anxiété qui se change en angoisse, puis en
colère, puis en violence ?
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Cette violence, ce ne sont pas les députés socialistes qui
l'encourageront. Nous préférerons toujours le dialogue.

Mais nous sommes bien obligés de considérer qu'entre la
responsabilité de l'Etat, celle du Président de la République,
du chef du Gouvernement, un Gouvernement tout entier et
des grands trusts de la sidérurgie, l'agression subie par les
travailleurs et leurs réactions, on ne peut tenir la balance égale.

La responsabilité du Gouvernement est écrasante. Et si nous
demandons le dialogue, monsieur le Premier ministre, c'est pour
vous interdire à vous aussi d'accompagner la négociation de
mesures arbitraires, unilatérales et qui seraient — mais c'est
sans boute votre volonté — irrévocables . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes.) Nous vous le répétons : nous, soda•
listes, nous refusons le démantèlement de la sidérurgie, nous
refusons les licenciements . La négociation suppose que rien ne
soit préalablement tranché, que tout soit soumis au dialogue.

Avant que Pierre Mauroy ne développe nos thèses sur la
production de l'acier, j'indique qu'il suffit d'observer l'évo-
lution de l'économie mondiale pour s'apercevoir que depuis deux
années. pour le moins, la demande est en hausse.

D'après des documents sérieux, on doit estimer que les
712 millions (le tonnes fabriquées en 1978 devraient normalement
se traduire par une demande de plus d'un milliard de tonnes
en 1990.

Alors, pourquoi tout sacrifier, au moment où, en partant
d'une appréciation plus juste des capacités de la France, tout
peut être entrepris, au moment où le financement des aciéries
à oxygène fie Denain et de Longwy et le financement des coulées
eont,nues pour raient permettre de redresser cette situation ?

Monsieur Barre, tout comme M . Davignon, vous photographiez
une situation à son niveau le plus bas et vous baissez les bras.
<. C'en est fait, dites-vous . on n'y peut rien ! C'est décidé : nous
ne pouvons pas nous substituer éternellement au capital privé . .'

L'acier? Vous prenez en charge sa production quand elle
est déficitaire, mais point sa transformation, quand elle est
bénéficiaire . Vous laissez le profit aux grands propriétaires du
capital et vous faites couvrir par l'ensemble de la nation les
risques et les déficits, sans plan, sans emprise et sans élargis-
sement réel du secteur public . ..

M. Raoul Bayou. Très bien!

M . François Mitterrand . . . . sans véritable prise de participation
majoritaire par la puissance publique, qui doit pou rtant imposer
sa loi . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Voilà des raisons, parmi d'autres, qui nous ont conduits à
déposer une motion de censure.

Les autres?

La politique de l'information, M . Georges Fillioud en traitera.

Juste un mot : il ne nous parait pas exactement conforme à
l'esprit de la Constitution que M . le Président de la République
veuille, là aussi, décider comme il l'a fait, à la place du conseil
municipal, à propos des jardins de Paris . mais c'est là un autre
sujet .. . (Sourires .) il ne nous parait pas exactement conforme
à l'esprit de la Constitution, disais-je, que tout président de
chaîne de télévision ou de poste de radiodiffusion, tout direc-
teur, tout journaliste placé au bon endroit et au bon moment,
c'est-à-dire à une heure (le grande écoute, provienne nécessaire-
ment du cabinet ou d'un sous-cabinet du chef de l'Etat ! (Nou-
veaux applaudissements sur les rhèmes bancs .)

C'est vrai que, dans cette mise en coupe réglée de l'information,
M. le Président de ta République a de la chance, une chance
rare : ses exécutants sont fidèles : on peut penser qu'ils le seront
autant que lui-méme sera le pouvoir.

Toujours est-il, et c'est assez désagréable à constater, que les
choses se passent ainsi et que l'information française par les
moyens audio-visuels est totalement contrôlée par l'exécutif.

J'ai dit : totalement . Le terme est assurément excessif . II reste
des journalistes qui gardent assez de conscience professionnelle
pour glisser ici ou là ce qui correspond à l'idée qu'ils se font de
l'événement et non pas à ce qui leur est dicté . Ceux-là risquent
souvent leur situation, nous le savons bien. C'est pourquoi je
salue leur courage, qualité qui n'est p as la plus répandue.

Nous déposons une motion (le censure parce que nous refusons
ce que l ' on appelle d'un mot un peu barbare la privatisation ou,
en termes plus clairs, le retour au secteur privé de certains
éléments du secteur public.

Méme les P. T. T., devenues les postes et télécommunications,
objet de la première nationalisation de France — parler d'étati-
sation serait plus conforme à l ' idée que devait se faire le roi
Louis XI du devenir de la société industrielle — mémé les
postes et télécommunications, dis-je, tombent par lambeaux sous
la coupe des sociétés privées .

Pour la SNCF, la sup p ression des lignes dites secondaires pro-
cède de cette philosophie qui, au nom du libéralisme économique,
tend à nier le service public exécuté par cette société nationale
et qu'elle est seule à pouvoir remplir. Vingt-cinq ou trente dépar-
tements français seront-ils réduits par cette mesure à l'état de
terres désertiques? C'est refuser à des hommes la capacité (le
nourrir de leur travail, ou tout simplement de la richesse qu'ils
apportent, les régions tes plus défavorisées.

Les décisions que vous prenez clans ce domaine signifient la
fin de la décentralisation, la fin d'un plan sérieux d'aménage-
ment du territoire, la fin de l'égalité tics chances . Ces décisions-
là justifieraient à elles seules le dépit d'une motion de censure.
(Applaudissements sur les bancs des .socialistes.)

Je pourrais en dire autant de la SFP, sujet que nous commen-
çons à connaitre par cœur. A quoi bon démanteler ce service
de production, alors qu'à l'évidence, dans une autre conception
de l'organisation de l'audio-visuel, le nombre de travailleurs —
employés, créateurs, concepteurs — est ' certainement inférieur
aux besoins d'une radio et surtout d'une télévision qui se trou-
vera, d'ici à 1985, en concurrençe avec plus de cent télévisions
étrangères, américaines, anglaises, hollandaises, belges, alleman-
des, que sais-je encore, par le canal des satellites de télé-
communications.

Encore une fois, c' est à rebours de la réalité que se détermine
votre politique !

Faut-il . à propos du CNRS, évoquer la façon habile dont on
a jumelé un peu partout des sociétés privées à des lambeaux
de service public? Là également, on peut s'interroger sur les
méfaits de ce libéralisme économique qui, avec un siècle de
retard . tente de revenir sur les conquétes des travailleurs et
les acquis de la démocratie.

Faut-il parler de l'école publique? A elle seule, elle aussi
aurait justifié le dépôt d ' une notion de censure . Les ferme-
tures de classes, les suppressions sic postes d'instituteur, le
démantèlement des écoles normales, donnent toute leur force
aux revendications formulées par le syndicat national des insti-
tuteurs et par la FEN.

Evidemment, il ne s'agit pas d'accepter a priori les reven-
dications des organismes syndicaux ou professionnels . Ce n'est
pas notre genre à nous, socialistes . Mais, dès lors qu'il s'agit
de protéger le service public de l'école, de préserver les
chances de nos villages . de nos communes, de nos quartiers
lointains ou de nos banlieues surchargées, dès lors qu'il s'agit
de veiller à la formation des maîtres, nous pensons, quant à
nous, que vous mettez sciemment en péril cette école publique
pour permettre le développement d'une école parallèle . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes.)

Le sujet, je le répète, se suffirait à lui-même. Mais j'ajoute
qu'une motion de censure suppose condamnation de la poli-
tique générale et pas simplement contestation sur un point
particulier si important soit-il.

Voilà pourquoi, monsieur le Premier ministre, vous me par-
donnerez si je procède à cette énumération . Il ne serait pas
digne d'un groupe parlementaire de vous saisir d'une motion
de censure s'il ne s'agissait de substituer une politique à une
autre . C'est sans doute la raison pour laquelle l'un des partis
de la majorité se trouve aujourd'hui dans la difficulté extrême
d'avoir à la fois à condamner votre politique et à ne point aller
plus loin, tant il serait embarrassé pour lui en substituer une
autre. Il a fait, et fait encore la même ! (Nouveaux applaudis-
sements sur les mêmes bancs .)

Cette motion, le groupe socialiste la dépose aussi pour obtenir
condamnation de la politique agricole du Gouvernement.

Cette politique? Pas de prix garantis à la production, pas
d'office imité de l'office du blé pour stopper la spéculation et
organiser le marché, et les importations de viande, et le prix
du foncier qui interdit aux jeunes de s'installer tant ils doivent
s'endetter . Et l'organisation des secteurs relais pour le finan-
cement de l'achat de la terre? Et la baisse constante du revenu
agricole? Et les problèmes posés à nos départements du Midi
par la concurrence déloyale des vins italiens? Et les menaces
qui pèsent partout sur cette agriculture dès lors que dispa-
raissent les exploitations familiales au bénéfice d'une concen-
tration qui conduira la France, si l'on écoute le Président de
la République, à ne plus avoir bientôt que 250000 exploitations,
aux mains, bien entendu, des industriels de l'agriculture, des
banques et des sociétés financières venues d'ailleurs, de France
ou de l'étranger ? (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes.)

Et la réforme des collectivités locales ?? Et leur endettement?
Et les tutelles qui pèsent sur elles?

Que de motifs, monsieur le Premier ministre, pour déposer
une motion de censure !
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Avant de conclure, je traiterai en quelques mots des montants
compensatoires.

C'est en aoùt 1969 . à la demande des auto r ités françaises, et
conformément au voeu des organisations professionnelles, que
ce système a été établi, afin d'éviter une hausse excessive de
nos prix agricoles au lendemain d'ue dévaluation . Aujourd'hui,
les mêmes organisations et l'ensemble du Parlement -- les
socialistes ont été les premiers à s'en saisir — souhaitent qu'il
y soit mis fin . C'est donc encore à la demande de la France que
les montants compensatoires seront démantelés.

Quelle est donc la logique de ces. deux attitudes? Elle tient
essentiellement à l'instabilité de notre monnaie . En vérité, alors
que l'excédent du commerce extérieur et la stabilité du franc
sont les deux arguments essentiels que citent constamment les
responsables du Gouvernement pour démontrer la réussite de
leur politique, l'affaire des montants compensatoires prouve que
la France reste malheureusement, avec la Grande-Bretagne, l'Ita-
lie et l'Irlande dans le groupe des pays qui n'ont pas encore
su maitriser leur économie, face aux pays du serpent commu-
nautaire, l'Allemagne, la hollande, la Belgique et le Luxembourg
— sauf le Danemark, qui appartient au système du serpent,
mais s'est refusé quant à lui à user des montants compensa-
toires — et qui, eux, diposent de monnaies fortes.

On a donc inventé un système monétaire européen . Je tiens
à préciser que le parti socialiste n'est pas le moins du monde
hostile à l'existence d'un accord européen tendant à assurer la
stabilisation des changes. C'est un objectif louable . On ne peut
d'ailleurs imaginer la construction de l'Europe sans une politique
monétaire.

Mais, monsieur le Premier ministre — et c'est un des points
fondamentaux de notre argumentation sur lesquel nous souhai-
terions obtenir réponse — alors que le franc, selon la référence,
a glissé par rapport au mark de 35 p . 100 en huit ans, de
50 p . 100 en douze ans, convent imaginer, si l'on ne change
pas de politique, les mêmes causes produisant les mêmes effets,
que la parité sera maintenue et que la France ne sera pas
contrainte de sortir une fois de plus de ce serpent amélioré?
Comment imaginer que vous pourrez obtenir un autre résultat
que celui que nous connaissons si vous maintenez votre politique
— et vous la maintiendrez -- en dehors de toute réforme de
structure? Comment imaginer que tout le poids de votre poli-
tique ne retombera pas, une fois encore, sur les travailleurs ?

La mise en place — au demeurant incomplète — du système
monétaire européen résulte d'une série d'inconséquences qui
nous font dire qu'une motion de censure est, sur ce point
comme sur les autres, nécessaire. Votre politique ne nous
permettra pas de rester dans ce système sans dommage pour
les producteurs et les travailleurs.

C'est l'échec du plan Giscard-Barre . Ce sont les chômeurs
d'aujourd'hui, plus de 20 p . 100 en un an : la plus forte augmen-
tation dans l'Europe des Neuf. C'est la production industrielle
stagnante . L'indice de décembre 1974 était de 131 . L'indice de
janvier 1979 est de 132. Après quatre années, un seul point
de plus!

Et la dépréciation de l'épargne ? Et le déficit budgétaire
qui atteint, même si l'on peut en comprendre les raisons ini-
tiales, des chiffres difficilement acceptables dès lors qu'il ne
s'accompagne pas de mesures de relance ? Et la croissance
inférieure à 3 p. 100, alors qu'il n'est pas possible d'imaginer
que l'accroissement du chômage cessera à moins de 5 p . 100 ?

La hausse des prix est approximativement chez nous de
10 p . 100 par an . En Allemagne, l'année dernière, elle était de
2,4 p . 100 . La Grande-Bretagne a réduit d'un tiers son infla-
tion . L'Italie passe au-dessous de notre niveau . Nous sommes le
pays d'Europe occidentale qui a le moins bien abordé et le
moins bien résolu l'ensemble des problèmes économiques qui lui
étaient posés.

Les causes de l'échec ?

Une fausse analyse de l'inflation d'abord. Vous n'avez pas
aperçu que l'origine principale de la hausse des prix et de
l'inflation tenait à l'inégalité des conditions, à l'inégalité pro-
fonde des situations économiques et sociales, entre individus,
entre classes sociales, entre régions, à la prime donnée à la
spéculation, à l'état des circuits de distribution, en dépit
des comités et des groupes de travail que vous avez créés.

Une fausse analyse du chômage, ensuite. Les salariés sont
frappés. Mais, monsieur le Premier ministre, notre conviction,
à nous, est que les salaires r.e doivent pas être considérés seule-
ment comme un coût, cause essentielle selon vous de l'infla-
tion, mais surtout comme un élément de la demande . Si vous
voulez relancer le moteur de la production, comment ferez-
vous, sans une relance sélective de la consommation intérieure
— le mot « sélectif » s'appliquant d'abord aux catégories de

Français qui sont les mmrs favorisé, qui perçoivent les revenus
et les salaires les plus faibles ? (Applaudissements sur les
bancs tics socialistes .)

Voilà pourquoi les socialistes ont émis des propositions qui
seront exposées au cours de ces cieux journées de discussion.

Je les rappelle en peu de mots : relancer l'économie de façon
sélective, arrêter le désastre de l'emploi, agir sur le temps de
vie en réduisant la durée de travail hebdomadaire et en abais-
sant l'âge de la retraite, décider — vous en débattez pour
l'instant, monsieur le ministre du travail — la cinquième équipe
de travail posté, reconsidérer la notion de travail pénible, créer
des emplois d'utilité sociale et collective.

Voyez-vous . monsieur le Premier ministre, vous le savez
par expérience, et nous le savons par vocation, nous que
passionne le service de l'Etat en même temps que le service
de la nation, on doit gouverne' loin et juste.

Comment sortir d'une société dominée par les entreprises
multinationales, pour la plupart d'origine étrangère ? Comment
empêcher une division internationale du travail organisée à
notre détriment ? Comment cr éer les contre-feux, les contre-
poids clu pouvoir central, comment mettre en place la plani-
fication démocratique, comment engager une ambitieuse poli-
tique de la recherche, une audacieuse réforme fiscale, une
politique industrielle d'enver gure ?

Et quel nouveau modèle de développement, quelle décentra-
lisation, voilà les questions que les socialistes posent, se posent,
auxquelles ils apportent réponse, à leur manière, mais avec une
conviction profonde . Nous voulons que se développe la formation
continue du plus jeune âge, c'est-à-dire de l'école maternelle, au
plus grand, que se bâtisse une société qui vale civilisation
autou r du temps de vivre . Le temps de vivre ne peut se définir
dans la philosophie socialiste comme le résidu du temps de
travail.

Non la société des hommes ne peut se ramener aux tyrannies
du productivisme, à la mécanique infernale du processus capi-
taliste.

Voilà pourquoi nous censurerons également . monsieur le
Premier ministre, l'absence de toute réforme de structures,
dans votre politique.

Je ne m'arrêterai pas aujourd'hui sur les problèmes posés à
l'Europe dont a traité le précédent orateur : nous le ferons plus
tard ; nous le ferons bientôt . J'indique simplement, pour être
clair dès maintenant, que nous, socialistes, nous ne voulons pas
d'une France isolée, qui n'est qu'une façon de dire ce qu'un
autre exprimait naguère lorsqu'il parlait de la France seule.

Le parti socialiste entend que la France soit capable d'affronter
la compétition internationale aussi bien au sein du Marché
commun que sur toute la surface de la terre. Nous en sommes
capables — nous ne sommes pas un peuple frileux — avec nos
53 000 000 d'habitants, et bientôt davantage, si le Gouvernement
prend les mesures nécessaires. (Rires sur les bancs de l'union
pour la démocratie française .)

Mais oui, mesdames, messieurs, ce sont les pouvoirs publics
qui, pour une large part, sont responsables de la baisse de la
natalité . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .) S'Os
comprenaient mieux leur rôle, soyez assurés que les générations
nouvelles aborderaient autrement le temps qui vient, cette fin
de siècle. si peu exaltante pour qui veut foncier une famille,
élever des enfants . (Applaudissements sut- les battes des socia-
listes.)

Nous voulons faire l'Europe, mais la faire avec une France
en expansion, une France ambitieuse, une France qui sache
défendre ses intérêts sans faiblesse. C'est pourquoi nous avons
critiqué la légèreté avec laquelle le chef de l'Etat s'est engagé
dans la négociation pour l'élargissement du Marché commun.
Si nous sommes, nous socialistes, d'accord pour engager cette
négociation et si nous souhaitons que les pays demandeurs
puissent rejoindre l'Europe dont ils font naturellement partie,
nous disons aussi que le s oui s des uns précipité, systématique,
sans préalable pour défendre nos productions, peut exposer de
façon dommageable les intérêts légitimes des producteurs et des
travailleurs français, de même que le a non s des autres, n priori
et sans examen, nie les chances de le France au niveau du
monde.

Sacrifier l'avenir et subir le présent ! Si j'avais à résumer
d'une expression l'idée que nous nous faisons de votre politique,
ce serait celle-là.

Vous n'offrez aux Françaises et aux Français ni les moyens
de la sécurité, ni les ressources de l'espoir. J'ai dit « démo-
graphie s . J'ai dit « recherche s . J'aurais pu aussi parler oie
la nécessité de l'énergie et des moyens de la renouveler, de
la diversifier.
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Tai dit emploi Le commissariat général au Plan prévoit,
vous le savez., une augment al ion du nombre (les chômeurs de
100 000 par an, ce qui nous conduit . d'après ses propres chiffres.
à 1 774 000 pour 1983.

Que penser d'un pays où on dit au garçon ou à la jeune
fille de dix-huit ans qui cherche un emploi : Non, ce n'est pas
possible . tu es trop jeune . et à l'adulte de quarante qui fait
de mène : Non. vous étes trop vieux f u .tppl : tdise'ureuts
sur les boues des soc•ialiste.s .t Qui peut . dans un pays comme
celui-cr i, s'étonner de la colère et, un jour . du désordre si continue
cette tragique pratique des choses r

Quant il notre politique extérieure . on n'en voit que l'élerned
atermoiement : les conférences Nord-Sud qui avortent, qu'on
reprend sans les avoir préparées. La paliti q.tue d ' armement et
de désarmement : on va à New York pou' en parler : on a
raison . On retourne dans les lieux où l'on débat du désarme-
ment . on a raison . Mais que propose le chef de l'Etat ? Pro-
pose-bd l'arrêt de la course à la prolifération nucléaire . cause
certaine d'une guerre mondiale avant la fin du siècle? Propose-
t-il autre chose que des vétilles :' On taxera les acheteurs d'armes
mais on ne taxera pas les vendeurs' Difficile à (lire . semble-t-il.
lorsqu'on s'exprime au nom du troisième pays au monde à
vendre des armes à qui en veut . (Applaudissements sur les
uténres baves .).

On retourne insidieusement dans les arcanes de l'OTAN.
Mais on crie en môme temps à la nécessité d'aine défense auto-
nome . On prononce à Yaoundé un discours qui doit révolutionner
le monde. Il est oublié le lendemain matin.

Grands voyages, ;rancis discours et maigres résultats' En
vérité, recul de la France dans le monde. Ce serait la raison
suffisante d'une motion de censure . A la fin de ce débat . des
orateurs de notre groupe compléteront cet exposé et diront à
leur tour pourquoi nous la voterons . (Vifs applaudissements sur
les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M. Chinaud.

M . Roger Chinaud . Monsieur le président, monsieur le Pre-
mier ministre, mes chers collègues, voici donc une session
extraordinaire qui vient rompre avec la monotonie de la V' Répu-
blique à ce sujet . (Mouvements divers sur les bancs des socia-
listes et du rassemblenreut pour la République .)

Il ne m'appartient pas de faire l'interprétation constitution-
nelle de la convocation du Parlement, je laisse à M . Mitterrand,
qui n'a pas voté les institutions, de vouloir maintenant les
enseigner.

M. Main Bonnet. Modeste !

M. Roger Chinaud . Non, réaliste . Sur le plan politique, je
m'interroge, avec les membres de mon groupe, sur l'oppor-
tunité de cette session extraordinaire pour la majorité et donc
pour notre pays, qui lui a confié il y a un an, et pour cinq ans,
la responsabilité (le gouverner la France.

En effet, que restera-t-il de cette session sinon la mise en
valeur de deux motions de censure dont je reparlerai dans
un instant ?

On veut, parait-il, nous faire débattre sur l'emploi et nous
faire réfléchir sur la liberté (le l'information, comme si en
France et je m'en réjouis sur le plan des principes — on
ne pouvait tout dire, tout écrire et même n'importe quoi !
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française.) Est-il un pays au monde où l'information soit plus
libre?

Pourquoi accuser dans un exposé des motifs pêle-mêle le
Gouvernement, les médias, la presse écrite, parlée ou télévisée
d'émettre des propos tendancieux ou inexacts ? Cela n'est pas
tr ès convenable. Ne serait-il pas plus utile d'inciter les parle-
mentaires de la majorité à s'interroger non pas sur leur capacité
niais sur leur volonté d'expliquer, d'informer, de corriger les
mauvaises interprétations ? Cela ne vaudrait-il pas mieux que
de voir les plus talentueux d'entre eux débuter dans l'art du
contre-pied ou du contretemps ?

,T'espère que derrière cette commission d'enquête sur l'infor-
mation ne se profilera pas, à cause de je ne sais quel esprit
malin, le rêve d'une commission (le censure.

La liberté de l'information ne peut être mise en cause par
ceux qui souhaitent vraiment le maintien de la flamme démn-
cratique clans notre pays et, par là même, en Europe . Pour
notre part, nous pensons que l'idée d'une commission de cen-
sure a trouvé refuge à L'Humanité, M. Marchais en sait quelque
chose !

Je regrette que la rédaction tro p hâtive — nous savons polir-
quoi — de la proposition de résolution ait conduit nombre
d'entre nous à cette interprétation.

Passons maintenant au chapitre de l'emploi,

Nous sommes entre parit•mentaire,, a>an1 voeation à la
réflexion et à la tlecisinn . Allons ' Est ce qu'une cenuui,mion
d ' enquête rassurera ceux qui s ' inquit'tenl, ceux qui doutent et
ceux qui souffrent :'

M . Claude (abbé et moi-même . nous volis avions demandé,
nuneieur le Premier ministre . d'accepter un débat sur l'emploi
et \r,us aviez accédé à noire demande . Nous souhations, peur
notre pat . que la création d'une conunis,ion d ' enqui•le prclude
a un vrai débat, tient je vous demande de nouveau aujourd'hui
d ' accepter le principe . Ce débat serait suivi d'un vole sur des
nu'sures claires et précises qui viendraient s'ajouter à celles
qui ont déjà été prises.

Telle mira notre attitude tout au long de la session extra-
ordinaire. ( "est pour préparer ce débat que nous participerons
à la conunissiun d'enquête' si l ' Assemblée décide de la crier.
Mais. aujourd 'hui. nous n ' apporterons pas noire pierre à ce
que j'appellerai un débat de circonstance . 1 :lpplav(li .esevtents
sur lev bancs de l ' union pour la démocratie française.)

Nous sommes partisans . comme la plupart, pour ne pas dire
la intaille . des membres de cette assemblée . (l'un renforcement
des pouvoirs du Parlement et nous souhaiterions que sur ce
point l'esprit des institutions de la V' République soit mieux
satisfait.

Dans cet esprit . je considère que les commissions d'enquête et
de contrôle sonl une bonne méthode de travail pour notre assem-
blée dans la mesure même où elles permettent de se concentrer
sur des points précis . C'est pourquoi, je le répète, nous abor-
derons leur création dans un esprit positif. Mais qu'on ne nous
fasse pas croire, qu'on ne fasse pas croire à l'opinion que la
création d'une commission d'enquête sur l'emploi réglera les
problèmes du jour.

Les écoliers de France qui savent encore quelques citations . ..

M. Alain Bonnet . De moins en moins!

M. Roger Chinaud. C'est très dommage, et c'est sans doute
la faute de vos amis enseignants !

M. Louis Mexandeau. Oh

M . Gilbert Sénés . Ce sont des attaques gratuites !

M . Roger Chinaud . . . .pourraient ici se rappeler le mot de
Voltaire : a De tous ces conseils, le mal le plus commun est de
voir tous nos maux sans en soulager un . a

J'en viens maintenant aux motions de censure.

Au moment où notre pays connait des difficultés qui résultent,
pour l'essentiel, des graves perturbations de l'économie mon-
diale liées à la détérioration des relations internationales et
monétaires, à la crise de l'énergie et des matières premières,
au moment où nos compatriotes sont confrontés au terrible
problème de l'emploi, voici qu'on nous propose, dans le cadre
d'une session extraordinaire, de censurer le Gouvernement.

Qu'il me soit d'abord permis de vous faire part de l'inquié-
tude et de la tristesse que j'éprouve, comme tous mes collègues
du groupe de l'union pour la démocratie française, devant un
tel débat . Oui, inquiétude et tristesse, car ce débat nous semble
bien éloigné des réalisés de la vie de nos compatriotes et cela
est grave . Je suis d'ailleurs persuadé que notre sentiment est
partagé par un grand nombre d'entre vous, mes chers collègues,
et c'est la raison pour laquelle je ne chercherai pas à m'en
défaire tout au long des explications que je me propose d'appor-
ter dans ce débat sur l'attitude présente et future du groupe
de l'union pour la démocratie française ou lors des votes que
ce groupe émettra vendredi.

Ma première observation, bien que d 'ordre général, a trait à
la nature de notre débat . La majorité n'a pas attendu un débat
sur des motions de censure pour se préoccuper de la situation
de l'emploi . En effet, depuis les dernières élections législatives,
nous avons voté un certain nombre de textes pour remédier
à cette situation . De plus, après la clôture de la dernière
session, pourtant marquée par un rythme de travail intensif
dont nous nous sommes parfois plaints à juste titre, nous
avons tenu urne première session extraordinaire au cours de
laquelle le Parlement a voté un texte dont l'objet était de per-
mettre aux partenaires sociaux d'ouvrir des négociations sur
une refonte des mécanismes d'indemnisation du chômage.
J'observe d'ailleurs, monsieur le Premier ministre, que ces négo-
ciations semblent sur le point d'aboutir, et je pense que nous
devons vous en féliciter, car elles permettront d'assurer une
meilleure couverture sociale pour nos compatr iotes privés
d'emploi . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française) .
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Mais je tiens aussi à rappeler qu'au cours de réunions de
travail que vous avez tenues, monsieur le Premier ministre, avec
les présiclents des deux groupes de la majorité, les t6 et
22 février derniers, nous vous avions demandé l'organisation d'un
débat sur l'emploi, demande que vous aviez acceptée . Je ne
puis donc que m'étonner du changement qui semble être inter-
venu depuis ces réunions, et c'est la raison pour laquelle le
groupe de l'union pour la démocratie française ne s'est pas
associé à la demande de convocation du Parlement . Il s'y est
d'autant moins associé qu'une telle attitude comporte un risque
de discrédit qui, à terme, pourrait rejaillir sur les élus, la
démocratie et les institutions . (Applaudissements sen• les bancs
de l'union pour la démocratie française).

Risque de discrédit, parce que — je reprends les propos de
l'un des collègues de la majorité --- ce n'est pas en usant
des armes du tumulte et (le la criaillerie que l'on résout une
crise économique, à moins qu'on ne cherche à tirer argument
d'une situation pour faire aboutir des calculs ou des intrigues
de personnes . Comme le soulignait notre excellent collègue
M . Lacombe, ceux qui songeraient à agir ainsi se tromperaient
de République, et je suis persuadé que la majorité du Parlement,
pour commencer. saurait un jour ou l'autre, et de multiples
façons . le rappeler utilement.

Risque de discrédit aussi, parce que les Français qui, depuis
deux ans, acceptent avec cou rage l'effort et les privations
qu'impose le redressement économique et financier compren-
draient mal l'attitude d'élus qui se prétendent responsables et
qui, sous la moindre pression . seraient prêts à changer d'avis.
En effet, quel crédit nos compatriotes pourraient-ils accorder
à ceux qui, après avoir viné au Parlement, dans le cadre de pro-
cédures tout à fait normales et en toute connaissance de cause.
un plan de restructuration de la sidéru r gie qui, pote' difficile
à appliquer qu'il soit, est cependant nécessaire si nous voulons
préserver l'avenir de l'industrie sidérurgique française, seraient
prêts à se déjuger quelques semaines plus tard ? (Applaudisse-
ments star les bancs de l'union pour la démocratie française .)

Certes. sur le plan humain . la crise de l'emploi entraine des
conséquences douloureuses, souvent intolérables . Mais est-cc une
raison suffisante pour céder de façon inconsidérée à la pression
d'arguments dont je cherche à comprendre le sens?

Il n'y a pas lieu, en revanche, de s'étonner de l'attitude de
l'opposition . Je devrais d'ailleur s parler « des oppositions -' car,
nous l'avons tous constaté, le temps n'est plus des coalitions
homogènes . Le vote de l'une ou l'autre des motions de censure
déposées signifierait, si l'on s'en tient à l'esprit et à la lettre
des institutions, qu'une autre équipe, animée par ses signataires,
c'est-à-dire, dans le cas d'espèce, une majorité de circonstance,
serait susceptible d'apporter des solutions efficaces aux difficiles
problèmes auxquels nous sommes confrontés . Or, il y a moins
d'un an, une large majorité des Français a montré qu'elle ne
croyait pas cela possible et, aujourd'hui, je ne crains pas d'affir-
mer, quoi qu'en pense M . Marchais, que personne ne croit
qu'une telle solution puisse exister . Au demeurant, le dépôt de
deux motions de censure ne témoigne-t-il pas de la méfiance
et de l'hostilité profonde qui existent entre les partis de
l'opposition ?

Alors, mes chers collègues, que valent les suggestions des
censeurs? Nous ne connaissons que trop le cor tège de leurs
snttotions-miracles. Nos compatriotes n'ont pas été dupes de leurs
arguments et ils savent bien qu'on ne conduit pas la politique
d'un pays avec des faux-semblants . Ils n'ignorent pas que l'on
ne peut résoudre le problème du chômage en créant artificiel-
lement des emplois qui alourdiraient considérablement les
charges financières des ent reprises et de l'Etat sans améliorer
en ' ien notre productivité.

Ils savent également qu'une relance massive de l'économie
par un recours à un endettement excessif et à un déficit accru
des finances publiques, loin de favoriser l'investissement et de
créer des emplois, compromettrait l'équilibre de nos échanges
et la stabilité de notre monnaie et aurait pour effet de ruiner
l'acquis de trois années d'efforts en menaçant dangereusement
notre avenir.

Certes, monsieur le Premier ministre, s'élèvent ici et là les
voix des éternels contempteurs, ceux qui, voici quelques mois.
trouvaient que votre plan de redressement économique et
financier était par trop incertain et qu'il témoignait d'une sin-
gulière mollesse . Ceux-là refusaient de voir que certaines fai-
blesses de notre économie n'autorisaient pas les mesures radicales
qu'ils préconisaient, et ils réclamaient alors à cor et à cri des
réformes de structure, vous accusant de privilégier les actions
conjoncturelles,

SEANCE DU 14 MARS 1979

	

1553

Ce sont souvent les mêmes qui, quelques mois plus tard, ont
dénoncé la timidité, l'absence de vigueur et (le sévérité des
mesures que vous préconisiez afin de mettre en oeuvre une
politique de désinflation . On aurait pu, au demeurant, penser
que le récent exemple du gouvernement travailliste, notamment
!es difficultés auxquelles il s'est t rouvé confronté en Grande-
Beatanne après avoir imposé un effort trop rapide clans la lutte
cool'&' l'inflation, aurait incité vos critiques à un peu plus de
nuance sinon de prudence dans leur jugement . Mais ce sont
encore l ors males qui vous accusent d'appliquer, comme les
médecins ale Molière, des remèdes tellement efficaces contre
le mal que, à les en croire, le patient serait assuré de mourir
rapidement,

M. Louis Mexandeau. Il est bien malade!

M. Roger Chinaud . Les membres de l'union pour la démocratie
française — cl, je crois pou voir l'affirmer, de la majorité tout
entière — ne sont pas au nombre de ceux-là . En ce qui nous
concerne . nous n'avons pas (le fins partisanes et nous connaissons
le prix de l'effort . Nous savons également, monsieur le Premier
ministre, qu'il n'existe de remède sérieux au chômage que dans
un effort persévérant de développement, de renforcement et de
création d'entreprises.

Nous avons pris acte avec satisfaction des mesures sociales
qui ont été adoptées afin que les diffieuttés de la sidérurgie
n'entrainenl pas cle drames humains.

Devant ces difficultés — c'est en tout cas notre volonté poli-
tique — il importe que la majorité reste unie, d'une part, parce
que les Français l'ont souhaité et nous ont fait confiance pour
cela . d'autre part . parce que c'est seulement à cette condition
que l ' effort pourra être poursuivi.

Bien sûr, monsieu r le Premier ministre, nous ne voterons pas
la motion de censure, car les Français ne comprcndraienl pas
not re attitude et sanctionneraient, j ' en suis certain, ceux qui
seraient tentés d'ajouter tue crise politique sans objet à leurs
difficultés et à leurs incertitudes.

Alois, mes chers collègues, pourquoi avoir pensé à cette
session extraordinaire sinon pour voir faire par (l'autos ce que
l'on n'a ni envie ni vocation de faire soi-même.

Pour nous . monsieur le Premier ministre, mes chers collègues,
la politique a pour objet l'amélioration des conditions de vie
de la collectivité nationale . et cela quelles que soient les diffi-
cultés pour y parvenir. Pour nous, la prior ité de l'action poli-
tique, ce n'est ni de démolir — ce qui est la vocation que s'est
donnée l 'opposition — ni (le satisfaire, quels que soient les
motifs, un goût effréné de ce qu'on appelle <les s coups >.

C'est avec opiniâtr eté qu'il convient de conduire une action
politique pour notre patrie afin de lui redonner un peu plus
d'espérance.

Certes, monsieur le Premier ministre, votre espérance nous
parait parfois quelque peu secrète . ..

M . Alain Bonnet. C'est vrai!

M. Roger Chinaud. , ., mais cela ne l'empêche pas d'être fo r te.
Nous le savons, parce que nous vous connaissons . Alors. si vous
le voulez bien, dissipez un peu de ce secret . Faites en sorte
que nous puissions partager davantage cette espérance. Ainsi,
les partisans effrénés de la censure et ceux qui éprouvent la
tentation permanente du «coup se retrouve r ont sûrement,
surtout dans ce pays de bon sens qui est le nôtre, Gros-Jean
comme avant, ce que, au demeurant, nous ne leur souhaitons
pas . (Applaud issements sur les bancs de l'union pour lu démo-
cratie française .)

M. le président . La parole est à M . le Premier minist r e.

M. Raymond Barre, Premier ministre, Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, je ne commenterai pas les
circonstances qui me conduisent aujourd'hui à répondre à deux
motions de censure déposées par les deux partis de l'opposition,
car il est inutile d'insister sur ce point . Je ne profiterai pas
davantage de cette occasion pour rappeler qu'il y a quelques
semaines j'avais accepté, à la demande (les présidents des deux .
groupes de la majorité, de répondre complètement et clairement,
lors de la prochaine session ordinaire, sur les problèmes de
l'emploi.

Mais puisque l'Assemblée siège aujourd'hui en session extraor-
dinaire, et puisque ses débats concernent la situation de l'em-
ploi, le Gouvernement est prêt, comme à tout moment, à exposer
sa politique en toute cla rté .
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Ce soir, je voudrais vous parler avec gravité. En effet . la
situation du pays est difficile et une inquiétude très légitime
existe parmi les Français, qui les conduit souvent à négliger les
phénomènes positifs ou les elénten,s d'espoir qu'on peut discerner
clans la situation présente.

Certes. les graves problèmes que connaissent quelques-tores
de nos régions et les difficultés de l'emploi qui sont fortes non
seulement dans quelques poches de chômage mais dans nombre
de régions de France peuvent amener lei Français à éprouver
une grande incertitude quan, à l'avenir et une grande inquié-
tude en ce qui concerne le présent.

M . Pierre Mauger. Ce n'est plus de l'inquiétude . c'est de la
panique !

M . le Premier ministre . Mais la question est de savoir si nous
entendons faire face aux réalités et y adapter notre action eu
si nous voulons les fuir pute' cultiver les illusions.

M . Emmanuel Hamel . Très bien

M. le Premier ministre . J'ai écouté les orateurs de l'opposi-
tion et l'orateur cle l'une vies formations de la majorité qui se
sont exprimés.

.l'ai pris note de toutes les critiques que les orateurs de
l'opposition ont portées contre la politique du Gouvernement.

J'ai remarqué également que deux motions de censu re sont
déposées . Les Français avaient douté . il y a un an, de la capacité
des formations de l'opposition à gouverner ensemble . Aujour-
d'hui, ils disposent d'une preuve supplémentaire qu'ils ne
s'étaient pas trompés puisque les formations de l'opposition
n'ont même pas été capables de s'unir pour censu r er le Gouver-
nement, ce qui, entre nous, était une occasion inespérée de
démont rer leur volonté d'unité . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française.)

M . Marchais a tenu à cette tribune des propos qui sont bien
dans le style, si je peux utiliser ce terme (Sourires), que la
France a pu observer et apprécier . Pour ma part, j'ai compris
depuis longtemps que ce style, quelles que soient les attaques
personnelles, devait être traité d'une seule et unique façon, à
savoir par l'indifférence . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour la démocratie française.)

M . Mitterrand m'a dit sur un autre ton, dont je le remercie —
une fois n'est pas coutume — (Sourires) qu'il fallait substituer
une autre politique à la politique Giscard-Barre. Comme je
crois qu'il n'est pas d'usage de mettre en cause le Président
de la République dans une assemblée, je demande simplement
à ill. Mitterrand de considérer qu'en tant que Premier ministre
j'assume toute la responsabilité de cette politique . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pop, la démocratie française .)

Mais M. Mitterrand, qui veut substituer une autre politique
à celle que nous menons, est-il seulement en mesure de définir
une politique au sein de son parti ? (Rires sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et sur quelques bancs du
rassemblement pour la République.)

M. Louis Mexandeau. Ce n'est pas votre problème !

M. Alain Bonnet. Regardez un peu du côté du RPR!

M. le Premier ministre. Et puis, à supposer qu'il n'y eût qu'une
politique du parti socialiste, quelle majorité serait en mesure
de l'appliquer? En effet, l'existence de deux motions de censure
ne permet pas de discerner une politique . (Rires et applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
sur quelques bancs du rassemblement pour la République .)

M. Robert Aumont . Cela vole bas !

M. le Premier ministre. Mais je ne voudrais pas m'en tenir
à ce genre de propos.

MM. Alain Bonnet et Maurice Brugnon . Cela vaut mieux !

M. Louis Mexandeau. La situation mérite mieux !

M . le Premier ministre. C'est vrai, mais je commence à prendre
l'habitude des débats parlementaires (Rires sur les bancs de
l'union pour la démocratie française), et il est normal que l'on
réponde aux critiques qui vous sont adressées . Au demeurant,
je l'ai fait, je crois, sur un ton qui ne pouvait choquer personne
En tout cas, j'accepte volontiers de ne pas l'être par celui que
d'autres peuvent employer en s ' adressant à moi . (Rires sur les
mêmes bancs .)

Comme je l'indiquais au début de mon propos, c'est avec
gravité et trés simplement que je vous parlerai ce soir de la
situation de notre pays.

Dans les intervention .; que .j'ai entendues, je n'ai pas, hélas !
noté de références directes à certains problèmes qui commandent
notre existence quotidienne. Or un gouvernement a a résoudre
ces problèmes . et cela en fonction non seulement du présent,
niais aussi de (avenir . C'est pourquoi je voudrais appeler
l'attention de l'opposition qui a critiqué la politique du Gouver-
nement sur le fait suivant : depuis le début de ve'.tn année.
alors que nous pensions que les difficultés pou rraient être
miénuées en 1979 . la France s'est trouvée brusquement confrontée
à une situation nouvelle provoquée par les événements inter-
nationaux.

M. Antoine Porcu. Changez de refrain !

M. le Premier ministre. En raison de la hausse du prix du
pétrole .. . tE:cclanuitions sur les Mines des socialistes et des
communistes) . . . notre pays devra cette année trouver environ
dix miiiiards de francs de plus à l'expor tation pour financer les
importations absolument nécessaires au fonctionnement de son
agriculture et de son industrie. c'est-à-dire pour sauvegarder
l'emploi.

Lorsqu'on est éloigné des responsabilités, on peut discuter de
l'avenir, élaborer de nombreux projets et édifier toutes sortes
de programmes . Tous ces événements internationaux apparais-
sent alors secondaires, et l'on peut dire : Changez votre ren-
gaine ! s Mais lorsqu'on assume la responsabilité du Gouver-
nement de son pays, il s'agit de problèmes fondamentaux qu'il
faut résoudre, car tout le resté en dépend.

Pour autant, je n'entends pas esquiver le problème du chô-
mage, particulièrement grave dans certains secteurs de l'éco-
nomie française.

Là encore, vous trouverez que l'argument selon lequel la
chômage n 'est pas un phénomène propre à la France, :nais qu'il
se pose au niveau international est peu valable. Mais il s'agit
aussi d'un phénomène français qu'il m'appartient, hélas !
d'essayer de corriger ou d'atténuer : aussi je vous indiquerai
clairement les raisons pour lesquelles nous sommes confrontés
aux difficultés actuelles.

La première raison réside dans le fait que . depuis bientôt
cinq ans, la conjoncture internationale est médiocre . Cette situa-
tion résulte de la hausse du prix du pétrole qui a eu un effet
déflationniste dans le monde . (Protestations sin' les bancs des
communistes et des socialistes .)

Ne niez pas les faits.

M . Main Bonnet, Et l'Allemagne ?

M . le Premier ministre. Je vous rappelle que la République
fédérale d'Allemagne comptait 1171400 demandeurs d'emploi
en janvier 1979 alors que ce pays avait entrepris une politique
d'adaptation dans de nombreux secteurs depuis 1970 et qu'il
avait mené une politique vigoureuse et continue de lutte contre
l'inflation dès 1973.

L'Italie compte 1 600 000 demandeurs d'emploi et la Grande-
Bretagne, 1 455 000 . Quant aux petits pays. le pourcentage du
chômage y est considérable : 344 800 demandeurs d'emploi en
Belgique, 229 000 aux Pays-Bas, 200 000 au Danemark.

M. Antoine Porcu . Pays membres de la Communauté euro-
péenne !

M. le Premier ministre. Quelle qu'ait pu être la politique
conduite par ces pays, leur situation actuelle s'explique par la
conjoncture internationale, qui reste « faible et sur laquelle
pèsera la nouvelle hausse du prix du pétrole en 1979.

Plusieurs députés sur les bancs des socialistes. Encore !

M . le Premier ministre. Cela peut plaire ou ne pas plaire, niais
c 'est un fait . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française .)

M . Guy Ducoloné . Et quand le prix du pétrole baisse ?

M. le Premier ministre . La deuxième raison s'explique par
le fait que la France a connu, au cours de nombreuses années,
une situation inflationniste susceptible de servir de drogue et
de créer une certaine euphorie, niais engendrant des situa-
tions artificelles impliquant, tôt ou tard, une correction. Or ce
n'est pas du jour au lendemain que les effets résultant de cette
situation seront corrigés.
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s'est répercutée sur les prix intérieurs . Courant 1978, on annon- lution des revenus.
çait une augmentation des prix de 11 ou 12 p . 100 ! En fait,
nous avons échappé à l'inflation à deux chiffres . (Exclamations
sur les bancs des communistes et des socialistes .)

1 .a troisième raison s'explique par l'absence de compétitivité
de nombreux secteurs (le l'économie française . phénomène que
nous avons cruellement ressenti clans certains cas . C'est préci-
sément parce que nous pensons à l'avenir que la politique du
Gouvernement est entièrement orientée vers la restauration (le
la compétitivité de l'économie . En effet, ne nous y trompons
pas, la France ne peut ni vivre, ni maintenir son niveau de
vie, ni sauvegarder son rythme d'activité si elle s'entoure de
barrières protectionnistes.

Comment pourrait-on un seul instant penser que la France
trouverait actuellement des marchés à l'extérieur en refusant
l'accès à son propre marché aux produits ét rangers ? (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union pour la démocratie française.)

Etant donné la part que l'exportation représente dans le chiffre
d'affaires de certaines industries françaises, notamment l'indus-
trie automobile, croyez-vous que la France puisse se retirer (lu
réseau des échanges internationaux et renoncer à la concurrence
internationale?

Nous sommes condamnés à subir, nous devons même triom-
pher de la concurrence internationale en développant notre
compétitivité. Telle est la politique du Gouvernement, dans le
souci de servir l'emploi.

Certains croient, bien à tort, que la politique de l'emploi peut
être dissociée du reste . Cette expérience a été faite à diverses
reprises dans le passé . Or nous en avons vu les conséquences.
En fait, la politique de l'emploi fait partie intégrante de la
politique économique générale, laquelle doit comporter (les
mesures particulières orientées vers des objectifs précis dans
le domaine de l'emploi. C'est ce que le Gouvernement a fait
depuis 1976 d'une manière systématique et beaucoup plus
ample que certains veulent bien le reconnaitre.

M. Paul Laurent. Et avec quelle «réussite

M. le Premier ministre . La politique qu'il conduit est une
politique générale de redressement et d'adaptation de notre
économie, qui reste dominée par trois principes.

Premier principe : la priorité doit être accordée à l'équilibre
extérieur. Je n'ai jamais prétendu que les résultats que nous
avons obtenus dans le domaine du commerce extérieur soient
consolidés . Ils restent encore fragiles et c'est la raison pour
laquelle le Gouvernement maintiendra systématiquement les
efforts qu'il accomplit pour permett re à l'économie française
d'être (le plus en plus exportatrice grâce à son agriculture et à
son industrie.

Cette priorité de l'équilibre extérieur est indispensable si,
comme je l'indiquais tout à l'heure, nous voulons continuer à
faire fonctionner notre économie.

La priorité de l'équilibre extérieur va de pair avec la priorité
accordée à la tenue de notre monnaie car, l'expérience l'a
montré au cours des deux dernières années, lorsque notre
monnaie se tient correctement, nous économisons sur notre fac-
ture pétrolière.

La priorité à l'équilibre extérieur doit également nous conduire
à développer une politique vigoureuse d'économie de l'énergie.
Personne ne conteste, ni en Europe, ni dans le monde, que la
politique d'économie de l 'énergie menée en France depuis 1974
est exemplaire. Mais elle est insuffisante, aussi sera-t-elle inten-
sifiée.

Deuxième principe : l'expansion de l'économie française doit
être recherchée dans la mesure où elle est compatible avec
l'équilibre extérieur.

voilà pourquoi cette politique sera poursuivie . dans le cadre
de la concertation et du dialogue . avec les organisations syn-
dicales . Nous veillerons à obtenir une modération durable de
nos coûts de production qui est la condition non seulement de
notre capacité de concur rence mais aussi de l'amélior ation de
l'emploi en France . (Applaudissements sue' les bancs de l'union
pour la démocratie fraucçuise . — Interruptions sur les buttes des
rompcanistes .)

M. Paul Laurent . Vous appelez cela une politique contractuelle !

M . ie Premier ministre . Je rappelle que, depuis 1976, la pro-
duction industrielle française n'a pas baissé et que l'investisse-
ment a été régulièrement soutenu . ,Je n ' entrerai pas aujourd' hui
dans les détails techniques. Les résultats chiffrés sont connus.

M . Mitter rand a indiqué que la production industrielle avait été
légèrement supérieure en 1978 à celle de 1974. C'est exact,
mais considérez, entre temps, la période au cours de laquelle
la production industrielle a diminué de 15 p . 100.

Quant aux investissements, ils ont baissé (le 7 à 8 p . 100 en
volume en 1974-1975 . Peut-être les investissements n'ont-ils pas
crû aussi for tement que nous le souhaitions, mais ils n'ont pas
enregistré une baisse en volume en 1976, 1977 et 1978.

La politique du Gouvernement consistera à soutenir l'activité
économique et à favoriser l'obtention des taux de croissance
les plus élevés possibles, compte tenu de la conjoncture inter-
nationale et de la nécessité de notre équilibre extérieur.

Nous suivons, avec la plus grande attention, la situation clans
le secteur (lu bâtiment, qui connait une amélioration depuis
deux mois . Nous allons maintenir les mesures . ..

M. Louis Mexandeau . En bloquant les crédits !

M. le Premier ministre. . . .permettant d'obtenir (les progrès
supplémentaires clans ce domaine . Nous suivons également avec
soin l'évolution des investissements afin de pouvoir, le moment
venu, intensifier la politique d'investissements productifs . Nous
ne le ferons cependant pas massivement, car cela aurait pour
conséquence de détruire les équilibres encore précaires que nous
avons pu restaurer. Or ces équilibres sont indispensables à une
amélioration globale de la situation de l'emploi en France.

Troisième principe : le maintien (les t rois disciplines que
nous nous sommes imposées en 1976.

D'abord, la modération dans la progression des crédits et de
la masse monétaires.

Ensuite, le maintien du déficit budgétaire dans des limites
tolérables. A cet égard, il est étrange que ceux-là mêmes qui
proposent des politiques massives de déficit budgétaire s'éton-
nent du déficit budgétaire français que toutes les organisations
internationales reconnaissent comme le moins élevé de tous les
pays occidentaux : 1,7 p . 100 (lu produit intérieur brut . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la. démocratie fran-
çaise .)

Je ne laisser ai pas le déficit budgétaire de la France dépasser
(les limites qui ne seraient pas économiquement, monétairement
et psychologiquement suppor tables.

Je ne m'inquiète nullement de constater qu'il a atteint
35 milliards en 1978, parce que, grâce à lui, nous avons pu sou-
tenir l'activité économique (E .rclanuotio : s sur les bancs des
co cmccccistes et des socialistes) et - iédier aux diffict .ltés
sociales qui frappent bon nombre d( ,•ançais . (Exclamations
sur les mélues bacs . — Applaudis. .lents sur les bancs de
L' union poux' la démocratie française.)

M. Georges Marchais. Avec un déficit cumulé de 100 milliards
pour 1800 000 chômeurs !
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M. le Premier ministre . Certains me disent que le déficit est
provoqué par des dépenses sociales abusives . . . (Vives protesta-
tions sur les bancs des communistes et des socialistes .)

Eh oui, certains l'ont dit.

M. Antoine Porcu . Des noms !

M. le président . Ecoutons M. le Premier ministre.

M. le Premier ministre . Cela ne me gêne nullement.

M. Pierre Zarka . Rien ne le gêne !

M. le Premier ministre . Certains aussi prétendent qu'il serait
nécessaire de pratiquer une politique de déficit budgétaire, fondée
sur des dépenses plus productives.

Je leur répondrai simplement : pourriez-vous supprimer les
dépenses que nous consentons dans le domaine social pour les
raisons que chacun connaît ? Seriez-vous capables de mener une
politique d'investissements qui se substitue à cette politique
sociale, au lieu de s'y ajouter ? Et pourtant, depuis 1976, les
budgets comportent une augmentation des investissements
publics, élément essentiel de la poursuite de l'investissement en
France, afin de compenser la faiblesse des investissements privés.
(Applaudissements sur quelques bancs de l'union pour la démo-
cratie française.)

J'ai déjà évoqué tout à l'heure le troisième principe qui réside
dans la modération dans l'évolution des revenus, grâce à une
politique contractuelle (Exclamations sur les bancs des commu-
nistes et des socialistes), que nous réussissons à mener avec des
organisations syndicales qui ont le sens de l'intérêt national (vives
interruptions sur les bancs des communistes) et auxquelles je
tiens à rendre hommage . (Exclamations sur les mêmes bancs. —
Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française).

M. Pierre Zarka . Ce sont toujours les mêmes qui paieront!

M. le Premier ministre . Après avoir évoqué le redressement
de notre économie, je traiterai de son adaptation . Celle-ci
consiste d'abord à remettre en état les secteurs qui sont profon-
dément menacés . Que n'a-t-on dit sur la sidérurgie ? Il y a un
an, elle était en faillite. Je n'ai pas à rechercher les causes de
cette situation . (Exclamations sur les bancs des socialistes et des
communistes .) Il me suffit de porter la responsabilité de remettre
en ordre ce secteur. (Exclamations sur les mêmes bancs .)

M. Antoine Porcu . A coup de bulldozers !

M. Pierre Zarka. En le cassant!

M. le Premier ministre . Le Gouvernement a fait voter une loi
qui met à la charge de la collectivité nationale les intérêts
financiers considérables résultant de l'endettement de la sidérur-
gie : c'était indispensable pour remettre celle-ci en état de
concurrence.

Il a éga l ement fait voter une loi créant le fonds spécial
d'adaptation industrielle qui permet d'intervenir rapidement
et efficacement dans les régions affectées par la crise de la
sidérurgie et de la construction navale . Les groupes industriels
ont été invités à remettre en ordre leurs stuctures. En effet,
ce n'est pas en maintenant des installations vétustes que nous
sauverons la sidérurgie française. Ce n'est pas en vivant sur
l'illusion que nous avons cultivée pendant dix ans, d'une
reprire du marché mondial de l'acier, que nous rendrons
à la France une sidérurgie puissante . C'est, au contraire, en
essayant de maintenir en Europe une sidérurgie française
compétitive. C'est là notre objectif et il sera maintenu . (Applau-
dissements soir les bancs de l'union pour la démocratie française .)

Les travailleurs de la sidérurgie doivent savoir que non seule-
ment l ' activ`té sidérurgique continuera à créer des emplois ...

M . Gustave .ansart . Ce n'est pas vrai !

M. le Premier ministre . . . . car il restera de la sidérurgie à
Denain . ..

M . Gustave Ansart. Laquelle ?

M. le Premier ministre . . . . il restera de la sidérurgie en Lor-
raine...

M. Gustave Ansart. Où? Vous allez transformer une région
en désert !

M. le Premier ministre . II y aura des groupes qui seront en
mesure d'affronter la concurrence internationale . C'est l'objet
fondamental de notre politique d'adaptation de la sidérurgie.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française .)

M. Pierre Zarka . Allez le dire à Denain, à Longwy !

M . César Depietri . Et à Thionville !

M. le Premier ministre . Mais nous pensons que, dans le même
temps, la diversification industrielle du Nord et de la Lorraine
doit être menée de façon vigoureuse, et elle le sera.

M. Pierre Zarka. Des emplois de confection !

M. le Premier ministre . On dit parfois, et M . Mitterand
l'a fait : Il faut augmenter la part du secteur public . Il faut
nationaliser la sidérurgie sous une forme ou sous une autre ».
Je poserai simplement cette question : une entreprise nationale
est-elle dispensée d'être compétitive ?

Les problèmes qui se posent à l'industrie sidérurgique seraient
les mêmes si cette industrie était nationalisée ; cela signifierait
simplement que l'dn veut faire prendre en charg.: par la collec-
tivité nationale des installations dépourvues de compétitivité et
une situation financière propre à aggraver encore les charges
pesant sur les Français . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour la démocratie française.)

M. François Mitterrand. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le Premier ministre?

M. le Premier ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Mitterrand, avec l'autorisa-
tion de M. le Premier ministre.

M. François Mitterrand. Bien entendu, monsieur le Premier
ministre, une entreprise industrielle doit être compétitive . Per-
sonne n'a jamais pensé autrement . (Exlamations sur les bancs
de l'union pour la démocratie française .) Votre passion contre
les entreprises nationales vous fait ignorer l ' évidence — je ne
m'adresse pas à vous, monsieur le Premier ministre, mais à
ceux qui protestent.

Bien entendu, je le répète, une entreprise industrielle natice
nale doit être compétitive . Le problème de la sidérurgie, nous
l'interprétons de la façon suivante . Nous pensons qu'au cours
de ces vingt dernières années les grandes sociétés privées n'ont
pas géré correctement leurs entreprises . Nous pensons que les
dirigeants de ces sociétés par une aberration étonnante — car
ils sont d'abord attachés à leur propre profit — ont manqué
cruellement d'imagination et de sens créateur et qu'ils ont
accepté selon la stratégie du grand capital une division inter-
nationale du travail, nuisible aux intérêts français.

La puissance publique, notamment le Gouvernement, aurait
pu corriger cette situation . Et cela de deux façons :

Dans une société comme celle que vous représentez et qui s'ins-
pire de la thèse du libéralisme économique, le Gouvernement pou-
vait imposer aux entreprises privées qui l'ignorent le respect de
l'intérêt général . Puisque vous aviez décidé, vous et vos pré-
décesseurs, de financer les entreprises privées en leur prêtant
de l'argent public, en prenant à .leur égard et cela depuis
onze ans — je l'ai dit tout à l'heure — des engagements d'un
montant de 8 200 millions de francs dont 7 900 millions ont été
réalisés, vous étiez en mesure de les contraindre à se moder-
niser, à diversifier leurs produits, à construire l'appareil compé-
titif capable de supporter victorieusement la concurrence du
Japon, de Formose ou de l 'Espagne, selon des techniques
connues depuis longtemps dans le monde et que nos industriels
semblaient ignorer . Mais les capitaux privés ont pesé lourd sur
les décisions de la puissance publique . On a ainsi compensé avec
les deniers publics les défaillances du secteur privé sans sou-
mettre celui-ci aux obligations correspondantes, sans lui impo-
ser un plan de réformes qui eût enfin mis un terme au malthu-
sianisme de dirigeants incapables d'assurer la survie de l'indus-
trie dont ils vivaient . Voilà bien ceux qui ont bafoué les règles
de la compétitivité industrielle.

Pour notre part, nous nous réclamons d'une autre théorie
politique et économique, monsieur le Premier ministre . Nous
pensons que la situation actuelle eût été évitée, si avaient été
constituées, dans un tout autre environnement politique que
celui d ' aujourd'hui, une ou plusieurs sociétés nationales dans
lesquelles la puissance publique eût détenu une part corres-
pondant à l'apport de l'argent public, et donc une part majo-
ritaire, ce qui l'aurait rendue maitresse de la décision.
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Si l'action de ces sociétés nationales s'était inscrite dans un
plan industriel, lui-même inscrit dans ce que nous nommions la
• planification démocratique », elle aur ait, enfin délivrée de la
pression du grand capital, exécuté un programme à court et
moyen terme qui aurait permis de donner à la sidérurgie les
moyens d'affronter le marché extérieur et de créer, en amont
et en aval . les industries complémentaires . C'etit été cela, la
compétitivité ! Nous pensons, nous, qu'un plan vaut mieux que
le laisser-aller ou le dirigisme . (applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

M . le Premier ministre . Monsieur Mitterrand, vous parlez du
passé . Pour moi, j'envisage la situation présente . L'action du
Gouvernement vise précisément à ne plus permettr e la confu-
sion des genres..

M . Robert Aumont . Ah ?

M . le Premier ministre . . . . et à laisser ceux qui doivent prendre
les décisions industrielles les prendre, étant donné que l'Etal
assume lourdement la responsabilité de restaurer la compétitivité
de la sidérurgie française et, par ailleur s, fait un effort consi-
dérable pote' remédier rapidement aux conséquences sociales de
la crise (le l'indust r ie sidérurgique . Votre raisonnement . mon-
sieur Mitterrand, est exactement celui que le Gouvernement fait
à l'heure actuelle (rires sur les bancs des sociaPstes) lorsqu'il
veut une distinction très nette entre ce qui relève (le la respon-
sabilité des chefs d'entreprise et ce qui relève de la respon-
sabilité de l'Etat . Mais je ne 't'étendrai pas sur le passé.

,le formulerai une deuxième remarque : ayant beaucoup de
considération pour vos qualités intellectuelles, je vous demande
de ne pas recourir à cet argument éculé (lu libéralisme, qu'il
vaut mieux laisser à ceux qui n ' ont pas d'idées et qui croient e'i
avoir en en parlant.

La politique du Gouvernement ne nie pas l'intervention de
l'Etat — la preuve en est (teintée — mais elle ne veut pas
que l'Etal se substitue aux responsables. ..

M. Georges Hage. Des mots !

M. le Premier ministre. . . .lorsque des décisions doivent être
prises . Je voulais le préciser en passant . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démoc ratie française .)

J'évoquerai brièvement un autre secteur : celui de la construc-
tion navale. Si nous voulons maintenir une industrie compéti-
tive . il est indispensable que nous procédions à des réductions
rte capacité. Nous pourrons y procéder sans difficultés sociales
aussi graves que celles que nous avons connues dans la sidé-
rurgie . Mais je tiens à dire . pour dissiper toute confusion en
la matière, que la politique d'adaptation de notre industrie de
construction navale sera poursuivie. (Interruptions sur les bancs
des cottttnuttistes et des socialistes .)

Enfin, à côté des secteurs en difficulté dont je viens de
parler, il en est d'autres qui se développent en France grâce à
;a politique du Gouvernement . Sans entrer dans les détails, je
rappellerai les résultats positifs que nous avons déjà obtenus
dans l'aéronautique . Sur ce point, un débat doit avoir lieu à
l'Assemblée : le Gouvernement aura alors l'occasion de s'expli-
quer.

Pour les applications de l'informatique au cours des cinq
prochaines années, deux milliards et demi de francs sont prévus.
Notre industrie die télécommunications, trop longtemps repliée
sur un marché abrité et sur des technologies étroites, est en
train non seulement de se développer, mais de conquérir des
marchés étrangers : la commande obtenue par Thomson-CSF en
Union soviétique, la semaine dernière, pour la construction de
centraux téléphoniques montre bien que cette industrie est
devenue compétitive sur le plan international : le secteur spatial
nous ouvre de très grandes possibilités . Je ne parle pas du pro-
gramme électro-nucléaire que nous poursuivons avec énergie.
(Rires sur les bancs des socialistes et des communistes. — Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

Ce n'est pas un jeu de mots!

Nous entendons égaleraient mener une action vigoureuse dans
le domaine des industries agro-alimentaires qui doivent consti-
tuer des activités d'aval extrêmement importantes pour l'agri-
culture française et contribuer au développement de nos expor-
tations.

Toute cette politique n'a qu'un but : faire en sorte que la
France puisse disposer dans l'avenir d'emplois sains et durables.

Car à quoi servirait de donner un coup de fouet purement
artificiel à l'économie si . au bout de six mois ou (l'un an, les
déséquilibres de prix, de commerce extérieur, de balance des
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paiements et ide monnaie nous contraignaient à prendre de nou-
velles mesures restrictives qui se traduiraient par une nouvelle
détérioration clu chômage ?

Rappelons-nous 1956, 1858! Rappeh'ots-nous les expériences
plus récentes' C'est par une action continue que nous réussirons
à créer des emplois sains et durables.

Bien entendu, cela n'empêche pas le Gouvernement de mener
une politique spécifique de l'emploi . Quarante-quatre milliards
de francs sont actuellement consacrés : à l'indemnisation du
chômage pour vingt-deux milliards : à la formation profession-
nelle pour quatorze milliards : aux mesures en faveur des jeunes
pour six milliards ; à des aides à l'emploi pour plus de deux mil-
liards . Voilà ce que fait le Gouvernement . Je suis prêt à accepter
en toute sérénité la compu,raison entre la politique menée en ce
montent par le Gouvernement et d'autres qui ont été menées en
France ou qui sont menées à l'étranger.

Mesdames, messieurs . je tiens à répondre sur l'un des points
évoquée par les orateurs de I'opposition, selon ; lequel" la poli-
tique du Gouvernement tendrait à l'abaissement et au renonce-
ment de la France.

Plusieurs députés communistes. Eh oui !

M . le Premier ministre . On peut discuter de politique, d'objec-
tif, de méthode. Mais . entre citoyens d'un ménte pays, on ne
lance pas d'accusation de ce genre, (Exclamations saur les bancs
des socialistes et des communistes. Applaudissements prolongés
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et sur plu-
sieurs botes titi rassemhlentent patte le République.)

Car on ne satur ait faire de procès d'intention à des femmes et
à des hommes qui ont accepté de suppor ter les responsabilités dit
pouvoir dans des circonstances exceptionnellement difficiles . ..

M . Georges Hage . Que vous avez créées !

M. le Premier ministre. . . . et qui n'ont d'autre souci que de
défendre les intét'éts de leurs pays . (interruptions sur les bancs
des coannunistes).

M . Alain Bocquet. Les coffres-forts

M. le Premier ministre . C'est toc question de conscience et
ce son{ petit-étre ceux qui n'ont pas le sentiment de pouvoir
prendre des positions en conscience qui utilisent de tels argu-
ments. (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démo-
cratie française .)

Comme ;e l'ai fait chaque fois que je me suis exprimé devant
l'Assemblée nationale sur la politique générale du Gouverne-
ment, je puis vous assurer que l'article premier de notre politique
est d'assurer l'indépendance de notre pays, non pas seulement
par des paroles, niais de telle façon que cette indépendance
soit soutenue par une économie vigoureuse et appuyée par
une société consciente de sa cohésion.

Voilà pourquoi notre politique économique, notre politique
sociale, notr e politique étrangère sont orientées vers tin seul
but : faire de la France une nation respectée dans le Inonde.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et sur plusieurs botes du rassemblement poitr' la Répu-
blique .)

J'ajoute — je peux le faire en raison de l'expérience euro-
péenne que j'ai acquise dans le passé — que la seule façon pour
la France de contribuer à la construction de l'Europe, c'est
d'étre, en Europe, une nation ...

M . Pierre Zarka . Soumise !

M. le Premier ministre . Non, monsieur, la France n'a jamais
été une nation soumise et elle ne le sera jamais . (Vifs applau-
dissements sur les bancs de l'ultime pote- la démocr atie française
et du rassemblement pour la République .)

La seule façon pour la France de contribuer à la construction
de l'Europe, c'est d'être une nation solide, une nation efficace,
une nation courageuse . Voilà comment elle y contribuera . Et
voilà aussi comment elle répondra aux appels qui lui sont
adressés clans le monde pour qu'elle joue un rôle de paix au
service de la prospérité de tous . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocr atie française et sur plusieurs bancs
du rassemblement pour la République .)

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a choisi une politique
dépourvue d'ambiguïté.

Plusieurs députés communistes . Oh oui !
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M. le Premier ministre . C'est d'ailleurs ce qu'on lui reproche . Prolonges sur Ic's bancs de l'union pour In démocratie française et
du rasse inblernem pour la République . — E.rclaurations sur les
bancs des communistes .)

Plusieurs députés communistes . Non !

M. le Premier ministre . Le Gouvernement refuse l'esquive, il
refuse de sacrifier l'avenir au présent . Il dit aux Français que
certains sacrifices doivent être acceptés s'ils veulent construire
l'avenir, qui n'est pas simplement leur avenir personnel . mais
celui de leurs enfants. (applaudissements sur quelques barres de
l'union pour kt démocratie française .)

La pente que nous avons à gravir est longue et difficile I .a
politique du Gouvernement est une politique difficile. parce que,
dans le monde actuel, l'action doit être menée avec continuité
et obstination.

Certes, il serait facile au Gouvernement (le céder à toutes les
revendications, de faire de la surenchère par rapport aux suren-
chères ; mais cc ne serait pas (ligne des responsabilités qu'il
assume . Il poursuivra donc sa politique, selon les axes que j'ai
eu l'honneur (le rappeler (levant vous, sans se détourner de sa
ligne d'action, sûr que les Français comprendront que, mémo
si la voie est difficile, c'est elle qui conduit au redressement, à
la prospérité et à la grandeur de notre pays. (Applaudissements

M . le président. La suite de la discussion générale commune
est renvoyée à la prochaine séance.

-8—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Ce soir . à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion générale commune et explications de
rote sur les deux motions de censure.

La séance est levée.

(La séance est levée à di .r-neuf bernes ring) .)

Le Directeur du serrice du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis Jsax .
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